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Date bureau Numéro Thématique Intitulé

Télétransmise

à la Sous-préfecture

de Grasse le

18/01/2019 DB2019_001 Culture

Demandes de subventions auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Provence-Alpes-Côte d'Azur et de

la Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la Cohésion sociale Provence-Alpes-Côte d'Azur dans le cadre

national "C'est mon patrimoine" - Musée International de la Parfumerie et Jardins du miP

30/01/2019

01/02/2019 DB2019_002 Commande publique
Marchés publics - Déploiement d'infrastructures de recharge pour véhicules électroniques et hybrides rechargeables

(IRVE) sur l'Ouest des Alpes-Maritimes - Avenant n°3 au marché n°2017-30
12/02/2019

01/02/2019 DB2019_003 Commande publique
Marchés publics - Prestations de maintenance des installations de sécurité incendie et de désenfumage - Avenant n°1 au

marché n°2017-14
12/02/2019

01/02/2019 DB2019_004 Commande publique 

Marchés publics - Marché à procédure adaptée - Missions de vérifications périodiques ou ponctuelles, et d'analyses

d'échantillons dans les bâtiments de la Communauté d'agglomération du Pays de Grasse - Avenant n°1 au marché

n°2016-34

12/02/2019

01/03/2019 DB2019_005 Emploi Manifestation pour l'emploi en Pays de Grasse en 20119 05/03/2019

15/03/2019 DB2019_006 Commande publique
Marchés publics - Marché à procédure adaptée - Création d'une station d'épuration de la station de ski de l'Audibergue

sur la Commune d'Andon (2 lots) - Lot 1 : Terrassement et réseaux EU - Avenant n°1 au marché n°2018-24.1
22/03/2019

05/04/2019 DB2019_007 Commande publique

Marchés publics de maîtrise d'œuvre - Marché à procédure adaptée - Mission de maîtrise d'œuvre pour la réhabilitation et

l'extension de la salle polyvalente et ses annexes sur la commune d'Escragnolles - Avenant n°1 au marché de maîtrise

d'œuvre 2018-01

09/04/2019

05/04/2019 DB2019_008 Commande publique 
Marchés publics - Prestations de maintenance des ouvrants motorisés ou manuels des équipements - Avenant n°1 au

marché n°2017-17
09/04/2019

05/04/2019 DB2019_009 Emploi ESS
Convention de financement Axe 3 "Actions en faveur de publics prioritaires PLIE" pour l'action intitulée "Permis pour

l'emploi"
09/04/2019

26/04/2019 DB2019_010 Commande publique
Marchés publics n°2016/13-1 - Prestations de nettoyage des bâtiments de la CAPG - Lot n°1 : Musée International de la

Parfumerie - Avenant n°1 - Prestations supplémentaires de nettoyage
29/04/2019

26/04/2019 DB2019_011
Déplacements et 

transports

Candidature de la CAPG à l'appel à projet de la Région Sud Paca : "Mobilité de demain - déploiement des infrastructures

de recharge intelligentes pour véhicules électriques en Provence-Alpes-Côte d'Azur" Edition 2019
29/04/2019

24/05/2019 DB2019_012 Emploi ESS
Demande de subvention au Conseil départemental des Alpes-Maritimes pour matériel médical - autoclave - concernant la

maison de santé de Valderoure
07/06/2019

24/05/2019 DB2019_013 Affaires générales Approbation du contrat de transition écologique 07/06/2019

14/06/2019 DB2019_014 Services techniques Déclaration préalable pour aménagement d’un local à déchets 20/06/2020

14/06/2019 DB2019_015 Services techniques Déclaration préalable pour la piscine de Peymeinade 20/06/2020



28/06/2019 DB2019_016 Finances
Demande de subventions FNADT et FIO pour le fonctionnement de la Maison de Services Au Public (MSAP) du Haut-pays,

à Saint-Auban pour l’année 2019
04/07/2020

28/06/2019 DB2019_017 Finances
Demande de subventions FNADT et FIO pour le fonctionnement de la Maison de Services Au Public (MSAP) des Aspres

pour l’année 2019
04/07/2020

28/06/2019 DB2019_018 Commande publique

Marchés publics – Délégation de maitrise d’ouvrage pour la commune du Tignet- Marché à procédure adaptée -

Réhabilitation de la salle polyvalente du Tignet (7 lots) – Lot 01 : Démolition / Gros œuvre / VRD - Avenant n°1 au

marché n°2019 -07.1.

04/07/2020

28/06/2019 DB2019_019 Commande publique

Marchés publics – Délégation de maitrise d’ouvrage pour la commune du Tignet - Marché à procédure adaptée -

Réhabilitation de la salle polyvalente du Tignet (7 lots) – Lot 03 : Cloisons / FP / Menuiseries bois / Peinture - Avenant

n°1 au marché n°2019 -07.3

04/07/2020

28/06/2019 DB2019_020 Commande publique
Marchés publics – délégation de maitrise d’ouvrage pour la commune du Tignet - Marché à procédure adaptée -

Réhabilitation de la salle polyvalente du Tignet (7 lots) – Lot 04 : Electricité - Avenant n°1 au marché n°2019 -07.
04/07/2020

28/06/2019 DB2019_021 Commande publique

Commande publique – Appel d’offres ouvert – Marchés publics ayant pour objet l’acquisition de véhicules électriques pour

les services de la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse avec reprise de véhicules (2 lots) - Attribution des

marchés.

04/07/2020

28/06/2019 DB2019_022 Commande publique
Commande publique – Appel d’offres ouvert de fourniture de carburants en vrac livrés dans des citernes - Attribution de

l’accord-cadre à bons de commande.
04/07/2020

28/06/2019 DB2019_023 Affaires générales Contrat Régional d’Equilibre territorial (CRET) - Plan de financement des dernières opérations 04/07/2020

28/06/2019 DB2019_024 Services techniques
Délégation de maîtrise d’ouvrage - Réhabilitation de l’école communale de la commune de Cabris - Demande aide

financière à la Région
28/06/2020
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Vu pour être annexé à la décision n°2019_002 

 
 

EXE10 – Modification du 
marché n°3 

(Marché n° 2017/30) Page : 1 / 4 

 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle de modification de marché, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur 
ou l’entité adjudicatrice, dans le cadre de l’exécution d’un marché public ou d’un accord-cadre. 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l’accord-
cadre.) 

 

Communauté d’agglomération PAYS DE GRASSE (coordonnateur) 

57 Av. Pierre SEMARD, BP 91015, 06131 GRASSE Cedex 

Tél : 04 97 05 22 00, Fax : 04 92 42 06 35 

 

Communauté d'agglomération Sophia Antipolis dont le siège est domicilié Mairie D’Antibes, 

Hôtel de Ville, 06600 Antibes 

 

Communauté d'agglomération Cannes Pays de Lérins, dont le siège est domicilié Mairie de 

Cannes, Hôtel de Ville, Cs 50 044, 06414 Cannes Cedex 

 

 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du 
groupement titulaire, les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de 

l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En 
cas de groupement d’entreprises titulaire, identifier le mandataire du groupement.] 

 

Groupement d’entreprises : 

 
CITELUM Agence Cote d’Azur (Mandataire) 
Zone Industrielle D, 

101 chemin de la Digue 
06 700 St Laurent du Var 

 
SODETREL 
8, avenue de l’Arche 

Immeuble le Colisée 
92419 Courbevoie  
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Modification du Marché N° 3 



 

EXE10 – Modification du 
marché n°3 

(Marché n° 2017/30) Page : 2 / 4 

 

 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 

 

Déploiement d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques et hybrides 
rechargeables (IRVE) sur l’Ouest des Alpes Maritimes 

 
  Date de la notification du marché public ou de l’accord-cadre : Marché N° 2017/30, notifié le 

30/10/2017 

  

OS 1 -> démarrage travaux à compter du ………………… 

 

  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 4 ans 

 

D - Objet de la modification du marché 
 
  Modifications introduites par la présente modification du marché : 

 

Première modification : 

Le présent avenant a pour objet de modifier l’article 18 du Cahier des Clauses Administratives 

Particulières (C.C.A.P.) comme suit : 

 

Il faut lire : 

« Article 18 – Paiement des cotraitants : 

En cas de groupement conjoint, chaque membre perçoit directement les sommes se rapportant à 

l’exécution de ses propres prestations. Le paiement peut s’effectuer sur un compte unique, géré par 

le mandataire du groupement, par dérogation à l’article 12.1.1 du CCAG-FCS. 

 

En cas de groupement solidaire, le paiement s’effectue sur un compte unique, géré par le 

mandataire du groupement. Si l’accord cadre prévoit une répartition, le paiement est effectué sur le 

compte propre à chaque membre du groupement, par dérogation à l’article 12.1.2 du CCAG-FCS. » 

 

Au lieu de  

 

« Article 18 – Paiement des cotraitants : 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se 

rapportant à l'exécution de ses propres prestations. 

 

En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte unique, géré par le 

mandataire du groupement. Si l'accord-cadre prévoit une répartition le paiement est effectué sur le 

compte propre à chaque membre du groupement, par dérogation à l'article 12.1.2 du CCAG-FCS. » 

 

Seconde modification : 

Le présent avenant a pour objet d’accepter le changement de nom de l’entreprise SODETREL 

membre du groupement titulaire du présent marché. 

L’entreprise SODETREL devient IZIVIA (Siren : 419 070 180). 

 

AUTRES CLAUSES 

Toutes les clauses du marché public ou de l’accord-cadre initial non contraires aux stipulations du présent 

avenant restent applicables. 

 

DATE D’EFFET 

Le présent avenant est applicable à compter de sa notification au titulaire du marché public ou de l’accord-

cadre. 

 

  Incidence financière de la modification de marché : 

L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 
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 NON      OUI 

E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 

Lieu et date de 

signature 
Signature 

 

CITELUM Agence Cote d’Azur 
(Mandataire) 

Zone Industrielle D, 
101 chemin de la Digue 
06 700 St Laurent du Var 
 

  

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 

 

 

 

 

 

 A : …………………… , le ………………… 

 

Signature 
(Représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité 

adjudicatrice) 
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G - Notification de la modification du marché au titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie de la présente modification du marché» 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 







 
Vu pour être annexé à la décision n°2019_003 
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Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public ou d’un accord-cadre. 

 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l’accord-cadre.) 

Communauté d’agglomération PAYS DE GRASSE 
57 Av. Pierre SEMARD 

BP 91015 
06131 GRASSE Cedex 

Tél : 04 97 05 22 00, Fax : 04 92 42 06 35 
 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 

ACQUA PROTECTION 
Mr Emmanuel PETROLO 

1er CAI atelier n°18 
331 Avenue du Dr Julien Lefebvre  

06270 VILLENEUVE LOUBET 
info@acquaprotection.fr 

 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l’accord-cadre. En cas 
d’allotissement, préciser également l’objet de la consultation. En cas d’accord-cadre, indiquer l’objet de ce dernier.) 

 
PRESTATIONS DE MAINTENANCE DES INSTALLATIONS DE SECURITE INCENDIE ET DE 
DESENFUMAGE 
 
 

  Date de la notification du marché public ou de l’accord-cadre : 24/05/2017 

 

  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 12 mois renouvelable 2 fois 

 
  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 

 HT : 25 000,00 € montant maximum annuel 

 
  

 MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES EXE10 

AVENANT N° 1 
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D - Objet de l’avenant. 
 
 
  Modifications introduites par le présent avenant : 
 

Le présent avenant a pour objet de modifier, comme indiqué ci-dessous, le périmètre d’exécution du 

présent accord-cadre en y ajoutant un bâtiment. 

En effet, la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse doit assurer la maintenance du 

système de sécurité incendie des locaux BIOTECH situés sur le site Aromagrasse au 45 avenue 

Marcel Pagnol à Grasse. 

 

Sont précisés les stipulations suivantes :  

 

Documents modifiés :  

- C.C.T.P. : Article 2.2 du C.C.T.P. « Description et liste des équipements » 

- B.P.U. : Maintenance préventive semestrielle   

 
Ajout bâtiment n°35 BIOTECH 
 

N° DESIGNATION UNITE PRIX 
UNITAIRES 
HORS TAXE 

MAINTENANCE PREVENTIVE 

Maintenance semestrielle (deux visites à faire par an, prix pour 1 visite par semestre) 

35. BIOTECH Unité 360 

 
Pour la maintenance préventive, il sera utilisé les prix du BPU ou articles sur devis. 
 
 
  Incidence financière de l’avenant : 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 

 NON      OUI 

 
 
 
Montant de l’avenant : 

 Montant HT
 
: 

 % d’écart introduit par l’avenant :  % 
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E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 
 
 
 
 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 

 
Le Président 

 
 

Jérôme VIAUD 
Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes 
 
 
 
 
 

G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
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  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 







 
Vu pour être annexé à la décision n°2019_004 
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Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public ou d’un accord-cadre. 

 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l’accord-cadre.) 

Communauté d’agglomération PAYS DE GRASSE 
57 Av. Pierre SEMARD 

BP 91015 
06131 GRASSE Cedex 

Tél : 04 97 05 22 00, Fax : 04 92 42 06 35 
 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 

DEKRA INDUSTRIAL SAS 

Immeuble Astéropolis 
ZI les 3 Moulins – Rue Goa 

06600 ANTIBES 
Mail : antibes@dekra.com  

 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l’accord-cadre. En cas 
d’allotissement, préciser également l’objet de la consultation. En cas d’accord-cadre, indiquer l’objet de ce dernier.) 

 
Mission de vérifications périodiques ou ponctuelles et d’analyses d’échantillons dans les 

bâtiments de la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse. 
 
 

  Date de la notification du marché public ou de l’accord-cadre : 27/10/2016 

 

  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 12 mois renouvelable 2 fois 

 
  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 

 HT : 28 000 € montant maximum annuel 
  

 MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES EXE10 

AVENANT N° 1 

mailto:antibes@dekra.com
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D - Objet de l’avenant. 
 
  Modifications introduites par le présent avenant : 
 

Par un marché public n°2016/34 notifié le 27 octobre 2016, la Communauté d’agglomération du 

Pays de Grasse a attribué un accord-cadre à bons de commande pour des missions de vérifications 

périodiques ou ponctuelles et d’analyses d’échantillons dans les bâtiments de la Communauté 

d’agglomération du Pays de Grasse à la société DEKRA INDUSTRIAL SAS. 

 

Plusieurs établissements ont été construits ou transférés à la CAPG : les locaux BIOTECH situés sur 

le site Aromagrasse, l’Office du tourisme de Grasse, le Centre de loisirs de Cabris et le local ados de 

Saint-Cézaire-sur-Siagne. 

 

Ainsi, le présent avenant a pour objet de modifier le périmètre d’exécution de l’accord-cadre suite à 

ces constructions ou transferts. 

La Communauté d’agglomération du Pays de Grasse doit assurer la mission de vérifications 

périodiques ou ponctuelles et analyses d’échantillons des locaux suivants mentionnés ci-dessus : 

- locaux BIOTECH situés sur le site Aromagrasse au 45 avenue Marcel Pagnol -06130 Grasse 

- l’Office du tourisme de Grasse : Place de la Buanderie – 06130 Grasse 

- Le Centre de loisirs de Cabris : Mas St Jean – 148 avenue de la Plantade – 06530 Cabris 

- Le local ados de Saint-Cézaire-sur-Siagne: Chemin du stade – 06530 Saint-Cézaire-sur-Siagne. 
 

Sont précisés les stipulations suivantes :  

 

Documents modifiés :  

- Annexe 1 C.C.T.P.  

- B.P.U.  

 

Ajout bâtiments :  

- N° 35 BIOTECH 

- N° 30 OFFICE DU TOURISME DE GRASSE 

- N° 14 CENTRE DE LOISIRS DE CABRIS 

- N° 36 LOCAL ADO SAINT CEZAIRE SUR SIAGNE 

 

Le nouveau Bordereau de prix unitaires (BPU) est joint en annexe.  

 

De plus, la ligne 19 « Prestation sur devis Hors Bordereau » est modifiée. 

Il faut supprimer le montant « 50 » prévu initialement. 

Il sera utilisé les prix du BPU ou « Prestation sur devis Hors Bordereau » prévus à la référence 19 

dudit nouveau BPU. 

 

AUTRES CLAUSES 

Toutes les clauses de l’accord-cadre initial non contraires aux stipulations du présent avenant restent 

applicables. 

 

 

DATE D’EFFET 

Le présent avenant est applicable à compter de sa notification au titulaire de l’accord-cadre. 

 

  Incidence financière de l’avenant : 

 

L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 

 OUI      NON 

 

Cet avenant n’ayant aucune incidence financière, il n’a pas à être soumis pour avis aux commissions 

d’appel d’offres des collectivités territoriales et des établissements publics locaux.  

 

 



 

EXE10 – Avenant n°1 (Marché n° 2016/34) Page : 3 / 4 
 

 

E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 
 
 
 
 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 

 
Le Président 

 
 

Jérôme VIAUD 
Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public ou d’un accord-cadre. 

 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

 

Maitrise d’ouvrage :    Commune d’Andon 

 23 place Victorin Bonhomme 

 06750 ANDON 

 

Maitrise d’ouvrage déléguée :   Communauté d’agglomération du Pays de Grasse 

        57 avenue Pierre Sémard 

        06130 GRASSE 
 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

EUROP TP 

SIRET : 513 737 544 00058 

98 route de Grenoble 

06670 COLOMARS 

Tel : 09 67 06 56 09 

Mail : info@europtp.fr 
 
 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
 

CREATION D’UNE STATION D’EPURATION de la Station de ski de l’Audibergue sur la 

Commune d’Andon - 2 lots 

 

Lot 1 : TERRASSEMENT ET RESEAUX EU 

 

  Date de la notification du marché public ou de l’accord-cadre : 16 / 08 / 2018 

 

  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 68 jours. 

 
  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 

Tranche ferme : TO1 :   TO2 : 

- Montant TVA : 12 088.10 € - Montant TVA : 4 786.00 € - Montant TVA : 1 020.20 € 

- Montant HT : 60 440.50 €  - Montant HT : 23 930.00 € - Montant HT : 5 101.00 € 

- Montant TTC : 72 528.60 € - Montant TTC : 28 716.00 € - Montant TTC : 6 121.20 € 
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D - Objet de l’avenant. 
 

  Modifications introduites par le présent avenant : 

 

Dans le cadre de l'avancée des travaux, il est nécessaire de procéder à des réajustements par des 

travaux complémentaires, mais aussi par des moins-values par la non réalisation de travaux 

initialement prévus. 

 

L’avenant N°1 sans incidence financière a pour objet la réalisation de travaux complémentaires 

détaillés ci-dessous devant être réalisés au sein de la tranche optionnelle 2. 

 

La tranche optionnelle 2 concerne le rejet des eaux traitées dans le vallon.  

 

Du fait de l’éloignement du vallon et de la présence de blocs rocheux, les travaux initialement 

prévus sont difficilement réalisables. 

Il est ainsi proposé de modifier la prestation. 

 

Le rejet des eaux traitées sera réalisé par un puit d’infiltration. 

 

AUTRES CLAUSES 

Toutes les clauses de l’accord-cadre initial non contraires aux stipulations du présent avenant restent 

applicables. 

 

 

DATE D’EFFET 

Le présent avenant est applicable à compter de sa notification au titulaire de l’accord-cadre. 
 
 

  Incidence financière de l’avenant : 

 

L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

(Cocher la case correspondante.) 

 NON      OUI 

 

Montant de l’avenant : 

 Taux de la TVA : 0 

 Montant HT : 0 

 Montant TTC : 0 

 % d’écart introduit par l’avenant : 0 

 

Art Modifications-postes non réalisés Montant  

6.1 Terrassement en tranchée – prof jusqu’à  1.30ml 2800 

6.2 Evacuation des déblais de tranchées 325 

6.3.1 Remblaiement  en sable 396 

6.3.2 Fourniture et mise en place  de GNT 0/31.5 900 

6.5 Grillage avertisseur ou détecteur pour conduites et câbles 40 

6.6 Fourniture et pose  de canalisation PVC – 200 mm 640 

 

Total HT 5101 

 

TVA 20,00% 1020,2 

 

Total TTC 6121,2 
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Art 

Modifications-travaux complémentaires :  

création d'un puit d'infiltration 

Montant 

HT 

 6.7 Etude de perméabilité 2700 

 6.8 Terrassement en terrain rocheux 1400 

 6.9 Fourniture et pose de géotextile 180 

 6.10 Remblai ballast 20/40 650 

 6.11 Remblai et remise en état 171 

 

Total HT 5101 

 

TVA 20,00% 1020,2 

 

Total TTC 6121,2 

 

 

E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 

 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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Date de mise à jour : 25/02/2011. 
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Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public ou d’un accord-cadre. 

 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 

Maitrise d’ouvrage :       Commune d’Escragnolles 
2 Place du Général François Mireur 

 06460 ESCRAGNOLLES 
 
Maitrise d’ouvrage déléguée :   Communauté d’agglomération du Pays de Grasse 
        57 avenue Pierre Sémard 
        06130 GRASSE 
 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

Groupement conjoint ONARCHITECTURE (mandataire) / SAS BET DIMA / BE NICE 
STRUCTURES 

Monsieur Olivier NICOLETTI 
152 bd des jardiniers 

06200 NICE 
Tel : 04 93 28 39 28 

Mail : o.nicoletti@onarchitecture.fr 
 

 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
 

MISSION DE MAITRISE D'ŒUVRE POUR LA REHABILITATION ET L’EXTENSION DE LA 
SALLE POLYVALENTE ET SES ANNEXES SUR LA COMMUNE D’ESCRAGNOLLES 

 
 

  Date de la notification du marché public ou de l’accord-cadre : 29 / 01 / 2018 

 
  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre :  

 
  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 

 
Tranche ferme pour un montant forfaitaire de 7 920 € HT 
Tranche optionnelle pour un montant forfaitaire de 19 680 € HT 
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D - Objet de l’avenant. 
 

  Modifications introduites par le présent avenant : 

 
Il convient de modifier l’annexe 2 de l’acte d’engagement où il est fait mention du forfait de 
rémunération définitif du maître d’œuvre. 
 
Il faut lire « prix définitifs au niveau de l’élément de la phase APD » au lieu de « prix définitifs au 
niveau de l’élément de la phase PRO ». 
 

 
AUTRES CLAUSES 
Toutes les clauses de l’accord-cadre initial non contraires aux stipulations du présent avenant restent 
applicables. 
 
 
DATE D’EFFET 
Le présent avenant est applicable à compter de sa notification au titulaire de l’accord-cadre. 
 
 

  Incidence financière de l’avenant : 

 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 

 NON      OUI 
 
Montant de l’avenant : 

 Taux de la TVA : 0 

 Montant HT : 0 

 Montant TTC : 0 

 % d’écart introduit par l’avenant : 0 
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E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 

 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date de mise à jour : 25/02/2011. 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 



1 
 

ANNEXE 2 - Prix définitifs au niveau de l'élément de la phase APD 
 

Communauté d’agglomération du Pays de Grasse 
57 avenue Pierre Sémard 

06130 GRASSE 
04.97.05.22.00 

 

MISSION DE MAITRISE D'ŒUVRE POUR LA 
REHABILITATION ET L’EXTENSION DE LA SALLE 

POLYVALENTE ET SES ANNEXES SUR LA COMMUNE 
D’ESCRAGNOLLES 

 
 

Estimation prévisionnelle définitive présentée par le maître d'œuvre (montant hors TVA) 

: 

§P = ................................... euros 

Coût prévisionnel définitif des travaux arrêté par le maître de l'ouvrage avec le maître 

d'œuvre (montant hors TVA) : 

§C = ................................... euros 

Forfait définitif de rémunération (F) arrêté par le maître de l'ouvrage en fonction du coût 

prévisionnel définitif des travaux (C) ci avant et taux définitif de rémunération (t’) : 

 

1. Si C < Co 

Alors F= FP 

 

2. Si Co < C < C’o 

Alors F=C x t’  (t’=t) 

 

3. Si C’o < C ≤ C1  

Alors F= t’ x C 

t’ = t (1- α) 

 

Signature du maître d'œuvre 
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Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public ou d’un accord-cadre. 

 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l’accord-cadre.) 

Communauté d’agglomération PAYS DE GRASSE 

57 Av. Pierre SEMARD 
BP 91015 

06131 GRASSE Cedex 
Tél : 04 97 05 22 00, Fax : 04 92 42 06 35 

 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 

AG3I 
ADESSIA TECHNOLOGIES 
121 Chemin de Saint Marc 

06130 GRASSE 
contact@ag3i-sas.com  

 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l’accord-cadre. En cas 
d’allotissement, préciser également l’objet de la consultation. En cas d’accord-cadre, indiquer l’objet de ce dernier.) 

 
Maintenance des ouvrants motorisés ou manuels des équipements de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse 
 
 

  Date de la notification du marché public ou de l’accord-cadre : 05/07/2017 

 

  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 12 mois renouvelable 3 fois 

 
  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 

 HT : 25 000,00 € montant maximum annuel 
  

 MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES EXE10 
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D - Objet de l’avenant. 
 
  Modifications introduites par le présent avenant : 
 

Par notification de l’accord-cadre n° 2017/17 en date du 05/07/2017, la Communauté 

d’agglomération Pays de Grasse a attribué un accord-cadre de maintenance des ouvrants motorisés 

ou manuels des équipements à la société AG3I. 

 

La liste des locaux entrant dans le périmètre d’exécution de l’accord cadre sus-référencé ayant 

évoluée, il est nécessaire de passer un avenant audit accord-cadre n°2017/17 afin d’en modifier le 

BPU tel qu’annexé où les modifications apparaissent en couleur. 

 
 
  Incidence financière de l’avenant : 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 

 NON      OUI 

 
Montant de l’avenant : 

 Montant HT
 
: 

 % d’écart introduit par l’avenant :  % 
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E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 
 
 
 
 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 

 
Le Président 

 
 

Jérôme VIAUD 
Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 



Maintenance des ouvrants motorisés ou manuels des équipements de la 

Communauté d'agglomération du Pays de Grasse 

Prix unitaire Observations

en € HT à remplir par le titulaire si besoin pour compléter  le CCTP

MAINTENANCE PREVENTIVE (prix établi pour une visite semestrielle tous frais inclus)

BATIMENT 42 – SIEGE DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION A GRASSE

1 Barrière levante automatique 
F

144

Montant semestriel incluant les dépannages et le remplacement 

des petites pièces hors d'usage par le fonctionnement normal

PISCINE COMMUNAUTAIRE HARJES A GRASSE

1 Rideau métallique manuel F

56
Montant semestriel incluant les dépannages et le remplacement 

des petites pièces hors d'usage par le fonctionnement normal

MUSEE INTERNATIONAL DE LA PARFUMERIE A GRASSE

Ouvrants et stores motorisés de la serre

Une porte piétonne automatique

F

405
Montant semestriel incluant les dépannages et le remplacement 

des petites pièces hors d'usage par le fonctionnement normal

LES JARDINS DU MIP A MOUANS SARTOUX

2 Portes d'entrées coulissantes automatiques doubles

Ouvrants motorisés des serres
F

549
Montant semestriel incluant les dépannages et le remplacement 

des petites pièces hors d'usage par le fonctionnement normal

CENTRE TECHNIQUE INTERCOMMUNAL A MOUANS SARTOUX

3 Portes sectionnelles manuelles F

256
Montant semestriel incluant les dépannages et le remplacement 

des petites pièces hors d'usage par le fonctionnement normal

CYBER-BASE A AURIBEAU SUR SIAGNE

1 Rideau métallique semi-automatique F

65
Montant semestriel incluant les dépannages et le remplacement 

des petites pièces hors d'usage par le fonctionnement normal

CENTRE TECHNIQUE INTERCOMMUNAL A PEYMEINADE

5 rideaux métalliques motorisés F

427
Montant semestriel incluant les dépannages et le remplacement 

des petites pièces hors d'usage par le fonctionnement normal

CENTRE TECHNIQUE INTERCOMMUNAL A VALDEROURE

2 rideaux métalliques motorisés F

171
Montant semestriel incluant les dépannages et le remplacement 

des petites pièces hors d'usage par le fonctionnement normal

BATIMENT SILLAGES

2 Portes automatiques piétonnes de marque « Copas systèmes »

2 Vantaux à ouverture centrale

F

288
Montant semestriel incluant les dépannages et le remplacement 

des petites pièces hors d'usage par le fonctionnement normal

MAISON MEDICALE A VALDEROURE

1 porte de garage motorisée F

115
Montant semestriel incluant les dépannages et le remplacement 

des petites pièces hors d'usage par le fonctionnement normal

GARE ROUTIERE GRASSE (place de la Buanderie)

2 barrières levantes automatiques CAME (5m de lisse) F

288
Montant semestriel incluant les dépannages et le remplacement 

des petites pièces hors d'usage par le fonctionnement normal

PARKING POIDS LOURD A MOUANS SARTOUX (Zone de l'Argile)

1 portail motorisé automatique F

144
Montant semestriel incluant les dépannages et le remplacement 

des petites pièces hors d'usage par le fonctionnement normal

CRECHE VOIE LACTEE

1  portail motorisé automatique F

144
Montant semestriel incluant les dépannages et le remplacement 

des petites pièces hors d'usage par le fonctionnement normal

MAINTENANCE CORRECTIVE OU DEPANNAGE

Coût Horaire pour une intervention sur site 

de 9h00 à 17h00 du lundi au vendredi

Majoration pour travail en dehors des heures

ouvrées ci-dessus et samedi, dimanche et jours feriés

Déplacement Zone 1

montant forfaitaire comprenant un aller/retour sur un ou plusieurs sites du territoire y 

compris frais de stationnement

Déplacement Zone 2

montant forfaitaire comprenant un aller/retour sur un ou plusieurs sites du territoire y 

compris frais de stationnement

Déplacement Zone 3

montant forfaitaire comprenant un aller/retour sur un ou plusieurs sites du territoire y 

compris frais de stationnement

Coefficient d'entreprise pour l'achat de matériel d'un montant inférieur

 à 100 €HT (comprenant les frais généraux et la marge bénéficiaire)

Coefficient d'entreprise pour l'achat de matériel d'un montant compris entre

 100 €HT  et 1 000 €HT(comprenant les frais généraux et la marge bénéficiaire)

Coefficient d'entreprise pour l'achat de matériel d'un montant supérieur

à 1 000 €HT(comprenant les frais généraux et la marge bénéficiaire)

Fait à …...................... Le …............................ Le représentant légal du pouvoir adjudicateur

Le titulaire Le Président 

….............................. Jérôme VIAUD

Maire de Grasse,

Vice-président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES (BPU)

Désignation

60

F 30

75
%

Le présent BPU concerne les prestations semestrielles de maintenance préventive rémunérées à l'aide de forfait de visite ainsi que de maintenance corrective ou dépannages 

rémunérées à l'aide des prix unitaires.

Les forfaits de maintenance préventives comprennent les frais de déplacement, de main d'oeuvre, consommables et petites pièces comme indiqué dans les articles 2.1 et 2.4 

du CCTP.

Unités

%

H

25

%

Maintenance des ouvrants motorisés ou manuels des équipements de la Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse

%

F 60

F 40

25

25
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Convention de revitalisation GALDERMA R&D 

CONVENTION DE FINANCEMENT 

AXE 3 « Actions en faveur de publics prioritaires »  

PLIE CAPG  
 

  

Entre les soussignés : 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, 57 avenue Pierre Sémard, 06130 Grasse, 

enregistrée sous le numéro SIRET 20003985700012, 

Représentée par M. Jérôme VIAUD en qualité de Président, dûment habilité,  

Ci-après désignée par « la CAPG - service PLIE » 

D’une part,  

 

Et,  

 

La société GALDERMA R&D, représentée par Monsieur Thibaud PORTAL dûment habilité à cet effet, 

qui sera désignée dans le texte comme « l’Entreprise », 

La Société GALDERMA RESEARCH & DEVELOPMENT, Société en Nom Collectif, au capital de 

30 322 852,00 € euros, inscrite au registre du commerce et des sociétés de GRASSE (06), sous le 

numéro Siret 31709967900027, dont le siège social est situé à « Les Templiers » 2400 route des 

Colles, 06410 BIOT, représentée par Mr Thibaud PORTAL en sa qualité de gérant,  

Par délégation ALTEDIA, représentée par M. Dany WOJTOWIC, Directeur financier, désigné dans le 

texte « ALTEDIA » 

 

D’autre part, 

 

Il est exposé et convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : Contexte 

 

Afin de sauvegarder la compétitivité de son activité, l’entreprise GALDERMA RESEARCH & 

DEVELOPMENT a pris la décision stratégique de restructurer ses activités. La mise en œuvre de 

cette restructuration implique la suppression à terme de l’ensemble des postes de la société, soit 543 

postes. 

Dans ce cadre, GALDERMA RESEARCH & DEVELOPMENT a mis en œuvre un plan de revitalisation 

économique dont les principes, moyens financiers et modalités de fonctionnement ont été définis 

dans une convention « Etat / Entreprise » signée le 20/11/2018, en application des articles L1233-84 

à L1233-89 et D12333-38 et D1233-44 du Code du Travail. 

Ce programme porte notamment sur l’accompagnement du développement d’entreprises et 

d’activités sur le périmètre tel que défini dans la convention de revitalisation avec l’Etat. 

Le principal objectif de la convention de revitalisation « Etat/GALDERMA R&D » est de permettre la 

création de 289 emplois pérennes sur le périmètre impacté par la fermeture de son site. 

GALDERMA RESEARCH & DEVELOPMENT a mandaté le cabinet Altedia pour l’accompagner dans 

le déploiement, l’animation et la mise en œuvre des aides octroyées dans le cadre de sa convention 

de revitalisation. 

 

Enfin, il est à noter que : 

- les dépenses engagées au titre des enveloppes financières mobilisées par GALDERMA RESEARCH 

& DEVELOPMENT ont été actées dans le cadre de la convention avec l’Etat ; 
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- ALTEDIA est, au titre de la présente convention de partenariat, l’interlocuteur du bénéficiaire dans 

le cadre du contrat qui lie GALDERMA RESEARCH & DEVELOPMENT et ALTEDIA pour le 

déploiement, l’animation et la mise en œuvre des aides octroyées par la convention de revitalisation. 

 

 

Article 2 : Montant de l’aide 

 

Le Comité d’Engagement de la convention de revitalisation accorde à la « la CAPG- service PLIE », 

dans les conditions et selon les modalités définies aux présentes, l’octroi d’une aide d’un montant 

total de 15 160 euros TTC dans le cadre de l’axe 3 « Actions en faveur de publics prioritaires » de la 

convention de revitalisation pour l’action intitulée « Permis pour l’emploi » qui prévoit 

l’accompagnement de 12 participants du PLIE à un parcours d’accès à la mobilité (passage du permis 

de conduire) sur l’année 2019. Les participants seront prioritairement issus des territoires prioritaires 

de la ville de Grasse auxquels peuvent être associés le territoire de la Zone Rurale de Revitalisation 

du haut pays grassois. 

Cette action est valorisée à hauteur de 6 emplois. 

 

 

Article 3 : Engagement de L’association 

 

La CAPG-service PLIE déclare que conformément aux dispositions qui ont prévalu pour lui permettre 

d’être éligible au dispositif de financement, elle effectuera des actions d’accompagnement « Permis 

pour l’emploi ». 

Le tableau ci-dessous rend compte des actions présentées au Comité d’Engagement de la convention 

de revitalisation : 

 

Actions à réaliser 2019 

Permis pour l’emploi 12 parcours d’accès à la mobilité 

 

Autant que faire se peut, la CAPG-service PLIE préviendra dès que possible le cabinet Altedia de tout 

retard inhérent à la réalisation de ces actions. 

Par ailleurs, la CAPG-service PLIE, au titre de la Convention de revitalisation GALDERMA R&D, pourra 

solliciter en 2020 une aide complémentaire, qui fera l’objet d’un avenant à la présente convention de 

financement. 

 

 

Article 4 : Versement de l’aide 

 

Le processus de versement de l’aide accordée en Comité d'Engagement au profit de la CAPG-service 

PLIE sera initié dès la validation de l’action en comité d’engagement qui donnera lieu à un premier 

versement d’un montant de 15 160 € sous réserve de la disponibilité des fonds.  

Un bilan de la réalisation de ces actions tel que présenté à l’article 3 de la présente convention sera 

effectué à la fin de la première année. En cas de difficulté à respecter ce calendrier et la réalisation 

de ces actions, l’Entreprise et les membres du Comité d’Engagement se réservent le droit de 

récupérer les fonds non encore versés. 

 

Les versements seront effectués par le Cabinet ALTEDIA. 

A cet effet, la CAPG-service PLIE fournira un relevé d’identité bancaire dès la signature de la présente 

convention. 

Pendant la durée d’exécution de la présente, la CAPG-service PLIE fournira sur simple demande du 

cabinet Altedia, ou de l'un des cosignataires de la convention de revitalisation, les informations 

nécessaires à la vérification de la réalisation des actions subventionnées.  
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Article 5 : Impôts et taxes 

La CAPG-service PLIE acquittera l’ensemble des taxes et impôts que ferait naître la présente 

subvention. 
 

 

Article 6 : Droit applicable 

Le droit français sera applicable au présent accord et les tribunaux français seront compétents. 

 

 

Article 7 : Ethique – Conflit d’intérêts  

La CAPG-service PLIE convient d’exécuter les termes du présent contrat en conformité avec toutes 

les lois et réglementations applicables.   

La CAPG-service PLIE garantit que tous les livres de comptes, les registres, factures et autres 

documents relatifs aux paiements et dépenses réalisés dans le cadre de la présente convention de 

financement sont et seront exhaustifs et exacts.  

De plus, la CAPG-service PLIE certifie, garantit et accepte que l'exécution du présent contrat 

n’implique aucun fonds qui n'apparaitrait pas dans sa comptabilité.  

 

L’Entreprise se réserve le droit de résilier le présent contrat immédiatement et de récupérer les 

fonds versés en cas de violation du présent article ou au cas où la situation des dirigeants et 

mandataires sociaux de la CAPG-service PLIE ou de ses activités se révèleraient erronées ou 

évolueraient de façon à créer un risque de conflit d'intérêts. 

 

 

Fait à Grasse, le     /   / 2019,  

en 2 exemplaires 

 

 

Pour l’Entreprise, GALDERMA R&D   Pour la CAPG-service PLIE, 

Par délégation : ALTEDIA                                                                      Monsieur Jérôme VIAUD,  

   Président 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES : FICHE CERFA DEMANDE DE SUBVENTION 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE 

Direction des Affaires Juridiques 

EXE10 – Avenant n°1 
2016/13.1  
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Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public ou d’un accord-cadre. 

 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 

Communauté d’agglomération PAYS DE GRASSE 
57 Av. Pierre SEMARD 

BP 91015 
06131 GRASSE Cedex 

Tél : 04 97 05 22 00, Fax : 04 92 42 06 35 
 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

SINER SARL 
Immeuble Alcyon – ZE Jean Monnet 

238 rue du Luxembourg 
83500 La Seyne sur Mer 

Mail : siner-var@wanadoo.fr 
 

 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
 

Prestations de nettoyage des bâtiments de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse – Lot n°1 : Musée International de la Parfumerie 

 
 

  Date de la notification du marché public ou de l’accord-cadre : 18/05/2016 

 
  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 12 mois reconductibles 3 fois, 48 mois max 

 
  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 79 496,50 € HT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES EXE10 

AVENANT N°1  

mailto:siner-var@wanadoo.fr


 

EXE10 – Avenant n°1 
2016/13.1  
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D - Objet de l’avenant. 
 

  Modifications introduites par le présent avenant : 

 
L’avenant n°1 a pour objet la réalisation de prestations supplémentaires de nettoyage des 
surfaces inox (porte, devanture, parois) et des barres de la façade d’entrée du Musée 
International de la Parfumerie. 
 
 
AUTRES CLAUSES 
Toutes les clauses de l’accord-cadre initial non contraires aux stipulations du présent avenant restent 
applicables. 
 
 
DATE D’EFFET 
Le présent avenant est applicable à compter de sa notification au titulaire du marché. 
 
 

  Incidence financière de l’avenant : 

 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 

 NON      OUI 
 
Prix forfaitaire mensuel : 111,30 € HT 
 
Le montant total de l’avenant s’élève à 1 558,20 € HT jusqu’à la fin du marché et représente une 
plus-value de 1,96% par rapport au montant du marché initial.  
 
 
 
Le nouveau montant du marché est donc de : 
 

o 81 054,70 € HT 

o Soit 97 265,64 € TTC 

Voir détail dans le devis en annexe. 
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E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 

 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

EXE10 – Avenant n°1 
2016/13.1  

 
Page : 4 / 4 

 

G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date de mise à jour : 25/02/2011. 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 



SINER SARL
238 RUE DU LUXEMBOURG
ZE JEAN MONNET NORD
83500 LA SEYNE SUR MER
Tél. : 0494877396
Fax : 0494245156

Devis N° Date de devis Page Communauté Agglomération du Pays de Gras
Service de la Commande Publique
57  Avenue Pierre Sémard
BP 91015
06131 Grasse Cedex

190301104 22/03/2019   1

Référence client

INTERVENTIONS SUPPLEMENTAIRES

TVA acquittée sur encaissements

Ce devis est établi en EUR
Désignation Quantité P.U HT Montant HT

PRESTATIONS DU MOIS DE : MARS 2019
INTERVENTIONS SUPPLEMENTAIRES

Nettoyage à haute pression de la grande
porte métallique d'entrée.

Prestation mensuelle

Prix forfaitaire H.T. mensuel      1.00    111.30     111.30

Montant HT Tx TVA TVA TTC Total HT    :
Total TVA   :
Total TTC   :

Net à payer:

    111.30  20.00     22.26
     133.56

      111.30
       22.26
      133.56

      133.56 EUR
Total en FRF :       876.10

Règlement   :
Echéance le :

Virement Cession CGA
22/05/2019

SIRET : 45094035800028 - Code APE : 8121Z - N° Intracommunautaire : FR13450940358
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Décisions 
 

du 
 

président 



Date Numéro Thématique Intitulé

Télétransmise

à la Sous-préfecture

de Grasse le

Publiée le

29/01/2019 DP2019_001 Culture Mise en vente de nouveaux produits à la Boutique du Musée International de la Parfumerie 30/01/2019 30/01/2019

29/01/2019 DP2019_002 Culture
Signature d'une convention de cession de droits d'exploitation entre la CAPG pour les Jardins du Musée International de la Parfumerie (miP), et 11 artistes en

vue de l'exposition estivale au sein des Jardins du MIP 
30/01/2019 30/01/2019

07/02/2019 DP2019_003 Culture Modification de la régie de recettes des Jardins du Musée International de la Parfumerie pour le montant du fonds de caisse 12/02/2019 12/02/2019

01/03/2019 DP2019_004
Affaires générales et 

juridiques

Autorisation d'occupation temporaire du domaine public - Emplacement d'un Food Truck à l'Espace Culturel et Sportif de la Vallée de la Siagne à la Roquette-

sur-Siagne 
05/03/2019 05/03/2019

DP2019_005 ANNULEE

01/03/2019 DP2019_006
Affaires générales et 

juridiques

Signature d'un acte administratif de cession d'un bien meuble entre la Communauté d'agglomération du Pays de Grasse et la SARL T18 YVAN REMOND à

l'aliénation d'un véhicule benne à ordures ménagères (BOM) de marque RENAULT, immatriculé 645-CAM-06
05/03/2019 05/03/2019

01/03/2019 DP2019_007
Affaires générales et 

juridiques

Signature d'un acte administratif de cession d'un bien meuble entre la Communauté d'agglomération du Pays de Grasse et la SARL T18 YVAN REMOND à

l'aliénation d'un véhicule benne à ordures ménagères (BOM) de marque RENAULT, immatriculé AW-460-SZ05
05/03/2019 05/03/2019

01/03/2019 DP2019_008
Affaires générales et 

juridiques

Signature d'un acte administratif de cession d'un bien meuble entre la Communauté d'agglomération du Pays de Grasse et la SARL T18 YVAN REMOND à

l'aliénation d'un véhicule benne à ordures ménagères (BOM) de marque RENAULT, immatriculé CP-503-XN
05/03/2019 05/03/2019

01/03/2019 DP2019_009
Affaires générales et 

juridiques

Signature d'un acte administratif de cession d'un bien meuble entre la Communauté d'agglomération du Pays de Grasse et la SARL T18 YVAN REMOND à

l'aliénation d'un matériel de compactage à déchet de marque RENAULT, numéro de série 1808
05/03/2019 05/03/2019

01/03/2019 DP2019_010
Affaires générales et 

juridiques

Signature d'un acte administratif de cession d'un bien meuble entre la Communauté d'agglomération du Pays de Grasse et la SARL T18 YVAN REMOND à

l'aliénation d'un matériel de compactage à déchet de marque RENAULT, numéro de série 04 420 2969
05/03/2019 05/03/2019

01/03/2019 DP2019_011 Culture Prise en charge des frais d'hébergement pour une intervenante au Musée International de la Parfumerie 05/03/2019 05/03/2019

01/03/2019 DP2019_012 Culture
Signature d'une convention de mise à disposition d'un espace aux Jardins du Musée International de la Parfumerie entre la CAPG pour les Jardins du Musée

International de la Parfumerie (JmiP), et l'association "Chemindessens"
05/03/2019 05/03/2019

01/03/2019 DP2019_013 Culture
Signature d'une convention de cession de droits d'auteur en vue de la création d'une fresque au Musée International de la Parfumerie, entre la CAPG pour le

MIP, et l'artiste Monsieur Lionel FAVRE
05/03/2019 05/03/2019

01/03/2019 DP2019_014
Déplacements et 

transports
Convention entre le Département des Alpes-Maritimes et la Communauté d'agglomération du Pays de Grasse relative à l'aide aux transports 05/03/2019 05/03/2019

01/03/2019 DP2019_015 Culture
Signature d'une convention entre la CAPG pour le Musée International de la Parfumerie (miP), et Madame Marie-Laure SOULIE-CAPPIELLO et Monsieur Pierre

CAPPIELLO, propriétaires des œuvres de Leonetto Cappiello, en vue de l'exposition hivernale au sein du MIP
05/03/2019 05/03/2019

20/03/2019 DP2019_016 Culture Prise en charge des frais de déplacement, d'hébergement et de repas pour un intervenant au Musée International de la Parfumerie 22/03/2019 22/03/2019

20/03/2019 DP2019_017
Affaires générales et 

juridiques
Mise à la réforme de biens immobiliers et immobiliers issus du SISA 22/03/2019 22/03/2019

20/03/2019 DP2019_018
Affaires générales et 

juridiques

Signature d'une convention d'assistance entre la Communauté d'agglomération du Pays de Grasse et la Commune de St Cézaire sur Siagne pour la réalisation

d'une prestation de service à titre ponctuel 
22/03/2019 22/03/2019

27/03/2019 DP2019_019 Culture Mise en vente de nouveaux produits à la boutique des Jardins du Musée International de la Parfumerie 27/03/2019 27/03/2019

27/03/2019 DP2019_020 Culture
Exposition estivale 2019 du Musée International de la Parfumerie " La fabuleuse histoire de l'eau de Cologne" - Vente du catalogue à la Boutique du Musée

International de la Parfumerie
27/03/2019 27/03/2019

27/03/2019 DP2019_021 Culture Vente de la brochure des Jardins du Musée International de la Parfumerie 27/03/2019 27/03/2019

05/04/2019 DP2019_022 Culture Signature d'une convention entre l'association "Les Petits Débrouillards" et la CAPG dans le cadre du "Science Tour Parfum" 08/04/2019 08/04/2019



05/04/2019 DP2019_023 Culture Don de 3 pass famille JMIP, pour les lauréats du concours de la photo dans le cadre de "Fête de Grasse aux Jeunes" du 25 mai 2019 08/04/2019 08/04/2019

05/04/2019 DP2019_024 Culture
Don de 180 entrées, valables pour 2 personnes aux JMIP, pour les parents des enfants participant au projet "Festival d'Arts Plastiques Enfants" durant les 15

et 16 juin 2019
08/04/2019 08/04/2019

11/04/2019 DP2019_025 Finances Modification de la Régie de recettes du service portage de repas à domicile 12/04/2019 12/04/2019

11/04/2019 DP2019_026
Affaires générales et 

juridiques

Convention de mise à disposition d'un bureau à l'Espace Jacques Louis Lions pour le Campus des métiers et des qualifications Arômes, Parfums et

Cosmétiques 
12/04/2019 12/04/2019

15/04/2019 DP2019_027 Culture Mise en vente de nouveaux produits à la Boutiques du Musée International de la Parfumerie et modification tarifaire d'un produit 16/04/2019 16/04/2019

15/04/2019 DP2019_028 Culture
Signature d'un contrat de cession de spectacle entre la Communauté d'agglomération du Pays de Grasse pour le Musée International de la Parfumerie (MIP) et

Monsieur Laurent Assoulen 
16/04/2019 16/04/2019

15/04/2019 DP2019_029
Affaires générales et 

juridiques

Signature d'un acte administratif de cession d'un bien meuble entre la Communauté d'agglomération du Pays de Grasse et la SARL TERRASSEMENT DU SUD

EST relatif à l'aliénation de deux bâtiments modulaires de la marque ALGECO couplés d'une superficie totale de 35 m2
16/04/2019 16/04/2019

15/04/2019 DP2019_030 Culture
Signature de deux fiches d'emprunt autorisant le prêt de matériel appartenant à la Médiathèque départementale des Alpes-Maritimes au bénéfice de la

Communauté d'agglomération du Pays de Grasse en vue d'une exposition intitulée "Le manga dans tous ses états" et "Les Héros de la Bande Dessinée" 
16/04/2019 16/04/2019

17/04/2019 DP2019_031 Finances Complément de tarif pour l'Espace Jacques Louis Lions 19/04/2019 19/04/2019

17/04/2019 DP2019_032
Affaires générales et 

juridiques

Conclusion d'une convention de mise à disposition de biens immobiliers entre la Communauté d'agglomération du Pays de Grasse et la commune de Caille

dans le cadre de la résidence de deux jeunes artistes de la Ville Arson pour Thorenc d'Art du 30 juin au 7 juillet 2019
19/04/2019 19/04/2019

24/04/2019 DP2019_033 Culture Mise en vente de nouveaux produits à la Boutique du Musée International de la Parfumerie 25/04/2019 25/04/2019

13/05/2019 DP2019_034 Culture Mise en vente de nouveaux produits à la Boutique du Musée International de la Parfumerie 05/06/2019 05/06/2019

13/05/2019 DP2019_035 Culture Inventaire des stocks 2018 de la Boutique du Musée International de la Parfumerie. 05/06/2019 05/06/2019

14/05/2019 DP2019_036 Culture Autorisation Food Truck et tarifs Jardins MIP pour manifestations 16/05/2019 16/05/2019

16/05/2019 DP2019_037 Agriculture Convention de partenariat Point accueil pour création entreprises en agriculture 21/05/2019 21/05/2019

16/05/2019 DP2019_038 Logement convention de partenariat dans le cadre du projet «  plateforme logement » 21/05/2019 21/05/2019

16/05/2019 DP2019_039 Déchets Convention local OM Pontet Boucherie 21/05/2019 21/05/2019

16/05/2019 DP2019_040 Déchets convention ARC collecte verre cancer 21/05/2019 21/05/2019

03/06/2019 DP2019_041 Emploi
Signature d'une convention de mise à disposition à titre gratuit de locaux entre la CAPF et l'AEC dans cadre de la manifestation "Festival des solidarités du

Pays de Grasse"
05/06/2019 05/06/2019

03/06/2019 DP2019_042 Mutualisation
Signature d'une convention d'assistance entre la Communauté d'agglomération du Pays de Grasse et la Commune de Grasse pour la réalisation d'une

prestation de service à titre ponctuel. Recherche de financement.
05/06/2019 05/06/2019

03/06/2019 DP2019_043 Mutualisation
Signature d'une convention d'assistance entre la Communauté d'agglomération du Pays de Grasse et la Commune de Grasse pour la réalisation d'une

prestation de service à titre ponctuel. Prestations graphiques.
05/06/2019 05/06/2019

03/06/2019 DP2019_044 Culture
Prise en charge des frais d'hébergement de repas et de trajet des artistes hors cadre évènementiel et/ou en l'absence d'un contrat préalable à une première

venue sur le territoire ou engagement par le biais du GUSO
05/06/2019 05/06/2019

03/06/2019 DP2019_045 Culture Création d'un prix coup de cœur 2019 du jury "Thorenc d'Art" et conclusion d'une convention entre la CAPG et la lauréate 05/06/2019 05/06/2019



03/06/2019 DP2019_046 Mutualisation Signature d'une convention d'assistance entre la CAPG et la commune de Grasse pour la réalisation d'une prestations à titre ponctuel. Accueil urbanisme. 05/06/2019 05/06/2019

03/06/2019 DP2019_047 Culture Location de l’esplanade aux Jardins du Musée International de la Parfumerie. Atelier breton. 05/06/2019 05/06/2019

03/06/2019 DP2019_048 Juridique Convention de mise à disposition de locaux à titre précaire. 05/06/2019 05/06/2019

03/06/2019 DP2019_049 Juridique Avenant 1bis à la convention de mise à disposition d'un bien appartenant à la commune de Caille 05/06/2019 05/06/2019

07/06/2019 DP2019_050 Agriculture Signature d'une convention d'occupation domaniale pour l'installation de stands de vente durant la saison estivale 2019 à St Auban. 12/06/2019 12/06/2019

18/06/2019 DP2019_051 Finances Modification de la Régie de recettes pour l’encaissement des droits de stationnement au Pôle Intermodal de Grasse 20/06/2019 20/06/2019

28/06/2019 DP2019_052 Culture
Signature d’une convention de cession de droits d’exploitation entre la CAPG pour le Musée International de la Parfumerie (miP), et les artistes Monsieur

Thomas Sapp et Madame Katy Canis
02/07/2019 02/07/2019

28/06/2019 DP2019_053
Développement 

économique

Signature d’une convention de partenariat ECODEFIS des commerçants et des artisans entre la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse et la

Chambre de métiers et de l’artisanat de région Provence Alpes Côte d’Azur, délégation des Alpes Maritimes (CMAR PACA DT06).
02/07/2019 02/07/2019

28/06/2019 DP2019_054 Sport Ouverture et gratuité des équipements nautiques les 29 et 30 juin 2019 en raison de la canicule 28/06/2019 28/06/2019
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ACTE ADMINISTRATIF 
 

 

CESSION 
 

Par 

 

La CAPG au profit de Sarl T18 YVAN REMOND 
 

 
CESSION D’UN VEHICULE BOM (645-CAM-06) 
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ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

 
La  Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse,  

Ayant son siège à Grasse (06130), au 57 avenue Pierre Sémard,  
Identifié au SIRET sous le numéro 200 039 857 000 12. 
Est représentée à l’acte par Jérôme VIAUD, son Président, agissant au nom et pour le 

compte de ladite communauté d’agglomération, en vertu d’une décision 
n°DP2017_093 en date du 2 octobre 2017, reçue en sous-préfecture de Grasse le 2 

octobre 2017.  
   

Ci-après dénommée « LE VENDEUR », d’une part, 

 
ET :  

            
SARL T18 YVAN REMOND, identifiée sous le numéro SIRET 79517619700023, ayant 
son siège social  à Nice (06200), 7 chemin de la Glacière, agissant au nom et pour le 

compte de ladite société. 
 

Ci-après dénommée « L’ACQUEREUR », d’autre part,  
 

 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

Ce véhicule a été acquis par La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse en 
2008 pour le CTI de Peymeinade. 

  
ARTICLE 1 : OBJET  
 

Le présent acte a pour objet d’organiser la cession d’un véhicule poids lourds entre la 

Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse et SARL T18 YVAN REMOND. 

 
LE VENDEUR vend par la présente, en s’obligeant à toutes les garanties ordinaires et 

de droit en pareille matière, à  L’ACQUEREUR  qui l’accepte, les biens dont la 
désignation suit. 
 

 
ARTICLE 2 : DESIGNATION  

 
Le véhicule, objet du présent acte, est désigné comme suit :  
Marque : RENAULT 

- Modèle : BOM 645-CAM-06 
- Date 1er immatriculation : 27/03/2008 

- Kilométrage du véhicule : 183 705 Km 
 
ARTICLE 3 : PRIX ET MODALITES FINANCIERES 

 
La présente vente est consentie et acceptée moyennant la somme de 4 000 € TTC que 

L’ACQUEREUR s’engage à verser au VENDEUR.  
 
Il est convenu que les frais annexes relatifs à l’enlèvement du bien cédé restent à la 

charge de L’ACQUEREUR. 
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ARTICLE 4 : CHARGES ET CONDITIONS 

 
4.1 : Obligations à la charge de l’acquéreur  

 

L’ACQUEREUR s’engage à récupérer le véhicule lui-même par ses propres moyens.  
  

 4.2 : Obligation des parties 
 
L’ACQUEREUR et le VENDEUR s’engagent à accomplir les formalités administratives 

nécessaires à la cession du véhicule, objet du présent acte, auprès de la préfecture. 
 

L’ACQUEREUR reconnait avoir reçu copies des formalités ainsi accomplies de la part du 
VENDEUR.  
 

 
ARTICLE 5 : ETAT DU BIEN  

   
L’ACQUEREUR s’engage à prendre le bien, objet du présent acte, dans l’état décrit ci-

dessous, sans pouvoir exercer aucun recours ni répétition contre le VENDEUR pour 
quelque raison que ce soit.  
Le VENDEUR n’est donc tenu à aucune garantie des vices cachés.  

 
L’ancienneté du véhicule et le renforcement des points de sécurité au contrôle 

technique ne permet plus l’utilisation quotidienne de la benne à ordure. 
 
ARTICLE 6 : TRANSFERT DE PROPRIETE  

 
L’ACQUEREUR  sera propriétaire du bien ci-dessus désigné au moyen et par le seul fait 

des présentes à compter de la réception de l’intégralité du paiement par Le VENDEUR. 
Il en aura également la jouissance à compter de ce jour. 

 
 
ARTICLE 5 : LITIGES  

 

Le présent contrat est régi par la loi française. 

En cas de différend sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, chaque 
partie s’efforcera de trouver de bonne foi un accord. La partie souhaitant mettre en 
œuvre le processus de négociation devra en informer l’autre partie par Lettre 

Recommandée avec Accusé de Réception (LRAR) en indiquant les éléments du 
différend. 

 
A défaut d’accord trouvé dans un délai de trois mois à compter de la réception de la 
LRAR par la partie concernée, le litige sera porté devant le Tribunal d’instance de 

Grasse. 
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ARTICLE 6 : ELECTION DE DOMICILE 

 
Pour l’application de la présente convention, les parties déclarent faire élection de 

domicile en leur adresse respective, tel qu’indiquée en page 1 de la présente 
convention. 
 

 
ARTICLE 7 : PIECES ANNEXES : 

 
1) Certificat de cession 
2) Certificat d’immatriculation  

 
 

Le présent acte de cession est établi en deux exemplaires, 
 
Fait à GRASSE, le  

 
 

Pour la Communauté d'Agglomération   Pour la   
PAYS DE GRASSE           

Le Président                                        Le  
 
 

 
 

 
 
 

 
Jérôme VIAUD        
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ACTE ADMINISTRATIF 
 

 

CESSION 
 

Par 
 

La CAPG au profit de Sarl T18 YVAN REMOND 

 
 

CESSION D’UN VEHICULE BOM (AW-460-SZ) 
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ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

 
La  Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse,  

Ayant son siège à Grasse (06130), au 57 avenue Pierre Sémard,  
Identifié au SIRET sous le numéro 200 039 857 000 12. 
Est représentée à l’acte par Jérôme VIAUD, son Président, agissant au nom et pour le 

compte de ladite communauté d’agglomération, en vertu d’une décision 
n°DP2017_093 en date du 2 octobre 2017, reçue en sous-préfecture de Grasse le 2 

octobre 2017.  
   

Ci-après dénommée « LE VENDEUR », d’une part, 

 
ET :  

            
SARL T18 YVAN REMOND, identifiée sous le numéro SIRET 79517619700023, ayant 
son siège social  à Nice (06200), 7 chemin de la Glacière, agissant au nom et pour le 

compte de ladite société. 
 

Ci-après dénommée « L’ACQUEREUR », d’autre part,  
 

 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

Ce véhicule a été acquis par La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse en 
avril 2001 pour le CTI de Malamaire.  

  
ARTICLE 1 : OBJET  
 

Le présent acte a pour objet d’organiser la cession d’un véhicule poids lourds entre la 

Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse et SARL T18 YVAN. 

 
LE VENDEUR vend par la présente, en s’obligeant à toutes les garanties ordinaires et 

de droit en pareille matière, à  L’ACQUEREUR qui l’accepte, les biens dont la 
désignation suit. 
 

 
ARTICLE 2 : DESIGNATION  

 
Le véhicule, objet du présent acte, est désigné comme suit :  
Marque : RENAULT 

- Modèle : BOM AW-460-SZ 
- Date 1er immatriculation : 11/04/2001 

- Kilométrage du véhicule : 488 997 Km 
 

 

ARTICLE 3 : PRIX ET MODALITES FINANCIERES 
 

La présente vente est consentie et acceptée moyennant la somme de 1 500 € TTC que 
L’ACQUEREUR s’engage à verser au VENDEUR.  
 

Il est convenu que les frais annexes relatifs à l’enlèvement du bien cédé restent à la 
charge de L’ACQUEREUR. 
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ARTICLE 4 : CHARGES ET CONDITIONS 

 
4.1 : Obligations à la charge de l’acquéreur  

 
L’ACQUEREUR s’engage à récupérer le véhicule lui-même par ses propres moyens.  
  

 4.2 : Obligation des parties 
 

L’ACQUEREUR et le VENDEUR s’engagent à accomplir les formalités administratives 
nécessaires à la cession du véhicule, objet du présent acte, auprès de la préfecture. 
 

L’ACQUEREUR reconnait avoir reçu copies des formalités ainsi accomplies de la part du 
VENDEUR.  

 
 
ARTICLE 5 : ETAT DU BIEN  

   
L’ACQUEREUR s’engage à prendre le bien, objet du présent acte, dans l’état décrit ci-

dessous, sans pouvoir exercer aucun recours ni répétition contre le VENDEUR pour 
quelque raison que ce soit.  

 
Le VENDEUR n’est donc tenu à aucune garantie des vices cachés.  
 

L’ancienneté du véhicule et le renforcement des points de sécurité au contrôle 
technique ne permet plus l’utilisation quotidienne de la benne à ordure. 

 
ARTICLE 6 : TRANSFERT DE PROPRIETE  
 

L’ACQUEREUR  sera propriétaire du bien ci-dessus désigné au moyen et par le seul fait 
des présentes à compter de la réception de l’intégralité du paiement par Le VENDEUR. 

Il en aura également la jouissance à compter de ce jour. 
 

 
ARTICLE 5 : LITIGES  
 

Le présent contrat est régi par la loi française. 

En cas de différend sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, chaque 

partie s’efforcera de trouver de bonne foi un accord. La partie souhaitant mettre en 
œuvre le processus de négociation devra en informer l’autre partie par Lettre 
Recommandée avec Accusé de Réception (LRAR) en indiquant les éléments du 

différend. 

 

A défaut d’accord trouvé dans un délai de trois mois à compter de la réception de la 
LRAR par la partie concernée, le litige sera porté devant le Tribunal d’instance de 
Grasse. 
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ARTICLE 6 : ELECTION DE DOMICILE 
 

Pour l’application de la présente convention, les parties déclarent faire élection de 
domicile en leur adresse respective, tel qu’indiquée en page 1 de la présente 
convention. 

 
 

ARTICLE 7 : PIECES ANNEXES : 
 
1) Certificat de cession 

2) Certificat d’immatriculation  
 

 
Le présent acte de cession est établi en deux exemplaires, 
 

Fait à GRASSE, le  
 

 
Pour la Communauté d'Agglomération   Pour la   

PAYS DE GRASSE           
Le Président                                        Le  
 

 
 

 
 
 

 
 

Jérôme VIAUD        
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CESSION 
 

Par 
 

La CAPG au profit de Sarl T18 YVAN REMOND 

 
 

CESSION D’UN VEHICULE BOM (CP-503-XN) 
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ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

 
La  Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse,  

Ayant son siège à Grasse (06130), au 57 avenue Pierre Sémard,  
Identifié au SIRET sous le numéro 200 039 857 000 12. 
Est représentée à l’acte par Jérôme VIAUD, son Président, agissant au nom et pour le 

compte de ladite communauté d’agglomération, en vertu d’une décision 
n°DP2017_093 en date du 2 octobre 2017, reçue en sous-préfecture de Grasse le 2 

octobre 2017.  
   

Ci-après dénommée « LE VENDEUR », d’une part, 

 
ET :  

            
SARL T18 YVAN REMOND, identifiée sous le numéro SIRET 79517619700023, ayant 
son siège social  à Nice (06200), 7 chemin de la Glacière, agissant au nom et pour le 

compte de ladite société. 
 

Ci-après dénommée « L’ACQUEREUR », d’autre part,  
 

 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

Ce véhicule a été acquis par La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse en 
2003 pour le CTI de Peymeinade. 

  
ARTICLE 1 : OBJET  
 

Le présent acte a pour objet d’organiser la cession d’un véhicule poids lourds entre la 

Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse et SARL T18 YVAN REMOND. 

 
LE VENDEUR vend par la présente, en s’obligeant à toutes les garanties ordinaires et 

de droit en pareille matière, à  L’ACQUEREUR  qui l’accepte, les biens dont la 
désignation suit. 
 

 
ARTICLE 2 : DESIGNATION  

 
Le véhicule, objet du présent acte, est désigné comme suit :  
Marque : RENAULT 

- Modèle : BOM CP-503-XN 
- Date 1er immatriculation : 13/08/2003 

- Kilométrage du véhicule : 251 563 Km 
 

 

ARTICLE 3 : PRIX ET MODALITES FINANCIERES 
 

La présente vente est consentie et acceptée moyennant la somme de 2 500 € TTC que 
L’ACQUEREUR s’engage à verser au VENDEUR.  
 

Il est convenu que les frais annexes relatifs à l’enlèvement du bien cédé restent à la 
charge de L’ACQUEREUR. 
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ARTICLE 4 : CHARGES ET CONDITIONS 

 
4.1 : Obligations à la charge de l’acquéreur  

 
L’ACQUEREUR s’engage à récupérer le véhicule lui-même par ses propres moyens.  
  

 4.2 : Obligation des parties 
 

L’ACQUEREUR et le VENDEUR s’engagent à accomplir les formalités administratives 
nécessaires à la cession du véhicule, objet du présent acte, auprès de la préfecture. 
 

L’ACQUEREUR reconnait avoir reçu copies des formalités ainsi accomplies de la part du 
VENDEUR.  

 
 
ARTICLE 5 : ETAT DU BIEN  

   
L’ACQUEREUR s’engage à prendre le bien, objet du présent acte, dans l’état décrit ci-

dessous, sans pouvoir exercer aucun recours ni répétition contre le VENDEUR pour 
quelque raison que ce soit.  

Le VENDEUR n’est donc tenu à aucune garantie des vices cachés.  
 
L’ancienneté du véhicule et le renforcement des points de sécurité au contrôle 

technique ne permet plus l’utilisation quotidienne de la benne à ordure. 
 

ARTICLE 6 : TRANSFERT DE PROPRIETE  
 
L’ACQUEREUR  sera propriétaire du bien ci-dessus désigné au moyen et par le seul fait 

des présentes à compter de la réception de l’intégralité du paiement par Le VENDEUR. 
Il en aura également la jouissance à compter de ce jour. 

 
 

ARTICLE 5 : LITIGES  
 

Le présent contrat est régi par la loi française. 

En cas de différend sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, chaque 
partie s’efforcera de trouver de bonne foi un accord. La partie souhaitant mettre en 

œuvre le processus de négociation devra en informer l’autre partie par Lettre 
Recommandée avec Accusé de Réception (LRAR) en indiquant les éléments du 
différend. 

 
A défaut d’accord trouvé dans un délai de trois mois à compter de la réception de la 

LRAR par la partie concernée, le litige sera porté devant le Tribunal d’instance de 
Grasse. 
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ARTICLE 6 : ELECTION DE DOMICILE 
 

Pour l’application de la présente convention, les parties déclarent faire élection de 
domicile en leur adresse respective, tel qu’indiquée en page 1 de la présente 
convention. 

 
 

ARTICLE 7 : PIECES ANNEXES : 
 
1) Certificat de cession 

2) Certificat d’immatriculation  
 

 
Le présent acte de cession est établi en deux exemplaires, 
 

Fait à GRASSE, le  
 

 
Pour la Communauté d'Agglomération   Pour la   

PAYS DE GRASSE           
Le Président                                        Le  
 

 
 

 
 
 

 
 

Jérôme VIAUD        
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ACTE ADMINISTRATIF 
 

 

CESSION 
 

Par 
 

La CAPG au profit de Sarl T18 YVAN REMOND 

 
 

CESSION D’UN MATERIEL DE COMPACTAGE  
(Numéro de série 1808) 

 

 
 
 

 
 

 
 

http://portail/Logos/CAPG/PDG_LOGO_CMJN_HD.jpg


Vu pour être annexé à la décision n°DP2019_009  

2 

 

ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

 
La  Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse,  

Ayant son siège à Grasse (06130), au 57 avenue Pierre Sémard,  
Identifié au SIRET sous le numéro 200 039 857 000 12. 
Est représentée à l’acte par Jérôme VIAUD, son Président, agissant au nom et pour le 

compte de ladite communauté d’agglomération, en vertu d’une décision 
n°DP2017_093 en date du 2 octobre 2017, reçue en sous-préfecture de Grasse le 2 

octobre 2017.  
   

Ci-après dénommée « LE VENDEUR », d’une part, 

 
ET :  

            
SARL T18 YVAN REMOND, identifiée sous le numéro SIRET 79517619700023, ayant 
son siège social  à Nice (06200), 7 chemin de la Glacière, agissant au nom et pour le 

compte de ladite société. 
 

Ci-après dénommée « L’ACQUEREUR », d’autre part,  
 

 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

Ce matériel a été acquis par La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse en 
2003 pour le CTI de Malamaire. 

  
ARTICLE 1 : OBJET  
 

Le présent acte a pour objet d’organiser la cession d’un matériel de compactage à 

déchet entre la Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse et SARL T18 YVAN 
REMOND. 

 

LE VENDEUR vend par la présente, en s’obligeant à toutes les garanties ordinaires et 
de droit en pareille matière, à  L’ACQUEREUR  qui l’accepte, les biens dont la 
désignation suit. 

 
 

ARTICLE 2 : DESIGNATION  
 
Le véhicule, objet du présent acte, est désigné comme suit :  

Marque : RENAULT 
- Modèle : matériel de compactage à déchet 

- Date 1er utilisation : 2003 
 

 
ARTICLE 3 : PRIX ET MODALITES FINANCIERES 
 

La présente vente est consentie et acceptée moyennant la somme de 750 € TTC que 
L’ACQUEREUR s’engage à verser au VENDEUR.  

 
Il est convenu que les frais annexes relatifs à l’enlèvement du bien cédé restent à la 
charge de L’ACQUEREUR. 
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ARTICLE 4 : CHARGES ET CONDITIONS 

 
4.1 : Obligations à la charge de l’acquéreur  

 
L’ACQUEREUR s’engage à récupérer le matériel lui-même par ses propres moyens.  
  

 4.2 : Obligation des parties 
 

L’ACQUEREUR et le VENDEUR s’engagent à accomplir les formalités administratives 
nécessaires à la cession du matériel, objet du présent acte, auprès de la préfecture. 
 

L’ACQUEREUR reconnait avoir reçu copies des formalités ainsi accomplies de la part du 
VENDEUR.  

 
 
ARTICLE 5 : ETAT DU BIEN  

   
L’ACQUEREUR s’engage à prendre le bien, objet du présent acte, dans l’état décrit ci-

dessous, sans pouvoir exercer aucun recours ni répétition contre le VENDEUR pour 
quelque raison que ce soit.  

Le VENDEUR n’est donc tenu à aucune garantie des vices cachés.  
 
 

ARTICLE 6 : TRANSFERT DE PROPRIETE  
 

L’ACQUEREUR  sera propriétaire du bien ci-dessus désigné au moyen et par le seul fait 
des présentes à compter de la réception de l’intégralité du paiement par Le VENDEUR. 
Il en aura également la jouissance à compter de ce jour. 

 
 

ARTICLE 5 : LITIGES  
 

Le présent contrat est régi par la loi française. 

En cas de différend sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, chaque 
partie s’efforcera de trouver de bonne foi un accord. La partie souhaitant mettre en 

œuvre le processus de négociation devra en informer l’autre partie par Lettre 
Recommandée avec Accusé de Réception (LRAR) en indiquant les éléments du 

différend. 

 
A défaut d’accord trouvé dans un délai de trois mois à compter de la réception de la 

LRAR par la partie concernée, le litige sera porté devant le Tribunal d’instance de 
Grasse. 

 
 

ARTICLE 6 : ELECTION DE DOMICILE 

 
Pour l’application de la présente convention, les parties déclarent faire élection de 

domicile en leur adresse respective, tel qu’indiquée en page 1 de la présente 
convention. 
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ARTICLE 7 : PIECES ANNEXES : 
 

1) Certificat de cession 
 
 

Le présent acte de cession est établi en deux exemplaires, 
 

Fait à GRASSE, le  
 
 

Pour la Communauté d'Agglomération   Pour la   
PAYS DE GRASSE           

Le Président                                        Le  
 
 

 
 

 
 

 
 
Jérôme VIAUD        
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ACTE ADMINISTRATIF 
 

 

CESSION 
 

Par 
 

La CAPG au profit de Sarl T18 YVAN REMOND 
 

 
CESSION D’UN MATERIEL DE COMPACTAGE A DECHET 

(Numéro de série 04 420 2969) 
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ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

 
La  Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse,  

Ayant son siège à Grasse (06130), au 57 avenue Pierre Sémard,  
Identifié au SIRET sous le numéro 200 039 857 000 12. 
Est représentée à l’acte par Jérôme VIAUD, son Président, agissant au nom et pour le 

compte de ladite communauté d’agglomération, en vertu d’une décision 
n°DP2017_093 en date du 2 octobre 2017, reçue en sous-préfecture de Grasse le 2 

octobre 2017.  
   

Ci-après dénommée « LE VENDEUR », d’une part, 

 
ET :  

            
SARL T18 YVAN REMOND, identifiée sous le numéro SIRET 79517619700023, ayant 
son siège social  à Nice (06200), 7 chemin de la Glacière, agissant au nom et pour le 

compte de ladite société. 
 

Ci-après dénommée « L’ACQUEREUR », d’autre part,  
 

 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

Ce matériel a été acquis par La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse en 
2004 pour le CTI de Malamaire. 

  
ARTICLE 1 : OBJET  
 

Le présent acte a pour objet d’organiser la cession d’un matériel de compactage à 

déchet entre la Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse et SARL T18 YVAN 

REMOND. 

 

LE VENDEUR vend par la présente, en s’obligeant à toutes les garanties ordinaires et 
de droit en pareille matière, à  L’ACQUEREUR  qui l’accepte, les biens dont la 
désignation suit. 

 
 

ARTICLE 2 : DESIGNATION  
 
Le véhicule, objet du présent acte, est désigné comme suit :  

Marque : RENAULT 
- Modèle : matériel de compactage à déchet 

- Date 1er utilisation : 2004 
 

 
ARTICLE 3 : PRIX ET MODALITES FINANCIERES 
 

La présente vente est consentie et acceptée moyennant la somme de 750 € TTC que 
L’ACQUEREUR s’engage à verser au VENDEUR.  

 
Il est convenu que les frais annexes relatifs à l’enlèvement du bien cédé restent à la 
charge de L’ACQUEREUR. 



3 

 

 

 
 

ARTICLE 4 : CHARGES ET CONDITIONS 
 

4.1 : Obligations à la charge de l’acquéreur  

 
L’ACQUEREUR s’engage à récupérer le matériel lui-même par ses propres moyens.  

  
 4.2 : Obligation des parties 
 

L’ACQUEREUR et le VENDEUR s’engagent à accomplir les formalités administratives 
nécessaires à la cession du matériel, objet du présent acte, auprès de la préfecture. 

 
L’ACQUEREUR reconnait avoir reçu copies des formalités ainsi accomplies de la part du 
VENDEUR.  

 
 

ARTICLE 5 : ETAT DU BIEN  

   
L’ACQUEREUR s’engage à prendre le bien, objet du présent acte, dans l’état décrit ci-
dessous, sans pouvoir exercer aucun recours ni répétition contre le VENDEUR pour 
quelque raison que ce soit.  

Le VENDEUR n’est donc tenu à aucune garantie des vices cachés.  
 

 
ARTICLE 6 : TRANSFERT DE PROPRIETE  
 

L’ACQUEREUR  sera propriétaire du bien ci-dessus désigné au moyen et par le seul fait 
des présentes à compter de la réception de l’intégralité du paiement par Le VENDEUR. 

Il en aura également la jouissance à compter de ce jour. 
 

 
ARTICLE 5 : LITIGES  
 

Le présent contrat est régi par la loi française. 

En cas de différend sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, chaque 

partie s’efforcera de trouver de bonne foi un accord. La partie souhaitant mettre en 
œuvre le processus de négociation devra en informer l’autre partie par Lettre 
Recommandée avec Accusé de Réception (LRAR) en indiquant les éléments du 

différend. 

 

A défaut d’accord trouvé dans un délai de trois mois à compter de la réception de la 
LRAR par la partie concernée, le litige sera porté devant le Tribunal d’instance de 
Grasse. 
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ARTICLE 6 : ELECTION DE DOMICILE 

 
Pour l’application de la présente convention, les parties déclarent faire élection de 
domicile en leur adresse respective, tel qu’indiquée en page 1 de la présente 

convention. 
 

 
ARTICLE 7 : PIECES ANNEXES : 
 

1) Certificat de cession 
2) Certificat n° de série 

 
 
Le présent acte de cession est établi en deux exemplaires, 

 
Fait à GRASSE, le  

 
 

Pour la Communauté d'Agglomération   Pour la   
PAYS DE GRASSE           
Le Président                                        Le  

 
 

 
 
 

 
 

 
Jérôme VIAUD        
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Les Jardins du Musée International de la Parfumerie 
 

CONVENTION ENTRE L’ASSOCIATION CHEMINDESSENS ET LA 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE POUR 

LES JARDINS DU MUSEE INTERNATIONAL DE LA PARFUMERIE 

Entre les soussignés : 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse (CAPG), ayant son siège à 

Grasse (06130), au 57 avenue Pierre Sémard, identifiée sous le N° SIRET 

200 039 857 000 12, et représentée à l’acte par M. Jérôme VIAUD, son Président, 

agissant au nom et pour le compte de ladite communauté d’agglomération, habilité de 

signer les présentes en vertu d’une décision DP2019_012, prise en date du 1er mars 

2019. 

d’une part, 

et l’association « Chemindessens » ayant son siège à Grasse (06130), au 21 avenue 

Henri Dunant, identifiée sous le N° SIRET 387 813 843 00035, et représentée à l’acte par 

M. Philippe LOUGARRE, son Président, 

d’autre part, 

 

Préambule 

 

La CAPG souhaite autoriser l’association « Chemindessens » à mettre en place son 

installation de Mme Isabelle Chemin , au sein des Jardins du Musée International de la 

Parfumerie. Il convient de formaliser cette collaboration dans le cadre d’une convention 

de mise à disposition des espaces aux Jardins du Musée International de la Parfumerie.  

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1 - Objet de la convention  

La présente convention fixe les conditions de la mise à disposition de l’espace au sein des 

JMIP pour acceillir l’installation de Mme Isabelle Chemin. 

 

Article 2 - Durée et résiliation de la convention 

La convention prend effet dès sa signature.  

Elle est conclue pour la durée du projet jusqu’à l’enlevement de l’installation des JMIP. 
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Cette convention peut être dénoncée à tout moment avec un délai de prévenance de 

trois mois, à l’initiative de l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec 

accusé de réception. 

Les parties se reconnaissent le droit mutuel à communiquer la présente convention aux 

autorités administratives.  

 

Article 3 – Modalités  

L’association « Chemindessens » exposera l’installation de Mme Chemin durant 

l’événement de la Ville de Grasse « Expo Rose » du 10-11-12 mai 2019. 

La Communauté d’Agglomération autorise également l’association « Chemisdessens » à 

installer l’œuvre au sein des Jardins du Musée International de la Parfumerie dans la 

serre, durant la période suivante : du 13 mai 2019 au 21 juin 2019. La serre est mise à 

disposition à titre gratuit. 

Le transport et l’installation de l’œuvre est à la charge de l’association 

« Chemindessens » et de Mme Isabelle Chemin. 

L’association « Chemindessens » présentera le travail de Mme Isabelle Chemin aux JMIP 

à titre gratuit. 

Durant son exposition, l’installation sera entretenue par l’association « Chemindessens » 

et Mme Isabelle Chemin. 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse décline toute résponsabilité quant à 

la dégradation et au vol de l’installation. 

 

Article 4 – Assurances 

L’association « Chemindessens » s’engage à souscrire auprès d’une compagnie 

d’assurance notoirement solvable une assurance couvrant sa responsabilité civile et les 

dommages pouvant intervenir au cours de l’installation et l’exposition du travail de Mme 

Chemin aux Jardins du Musée International de la Parfumerie. 

La CAPG dispose d’une assurance couvrant l’ensemble des risques encourus par les 

visiteurs du Musée International de la Parfumerie. 
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Article 5 - Avenant à la convention 

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention, 

définie d'un commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant.  

 

Article 6 - Litiges 

Les parties contractantes conviennent de mettre en œuvre tous les moyens dont elles 

disposent pour résoudre de façon amiable tout litige qui pourrait subvenir de 

l’appréciation ou de l’interprétation de ce protocole. 

En cas de désaccord persistant, le litige sera porté devant le tribunal compétent. 

Fait en deux 2 exemplaires à Grasse, le : 

 

 

 

 

 

Pour l’association 

 

 

 

 

 

 

Le Président, 

Philippe LOUGARRE 

 

 

 

Pour la Communauté d’agglomération 

du Pays de Grasse 

 

 

 

 

 

Le Président, 

Jérôme VIAUD 

Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 
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CONVENTION  

DE CESSION DE DROITS D’AUTEUR  

 

Entre les soussignés : 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse (CAPG),  

ayant son siège à Grasse (06130), au 57 avenue Pierre Sémard, identifiée sous le N° 

SIRET 200 039 857 000 12, et représentée à l’acte par M. Jérôme VIAUD, son Président, 

agissant au nom et pour le compte de ladite communauté d’agglomération, habilité de 

signer les présentes en vertu d’une décision DP2019_013, prise en date du 1 er mars 

2019. 

Dénommée ci-après, « la CAPG », 

d’une part, 

et Monsieur Lionel FAVRE,  

identifiée sous le numéro SIRET ATV 37675002,(Autriche) dont le siège est, Pezzlgasse 

42/25 1170 Vienne - Autriche, 

Dénommé ci-après, « l’artiste », 

d’autre part ; 

Préambule 

La CAPG souhaite par le biais du Musée International de la Parfumerie (MIP) travailler 

avec l’artiste Monsieur Lionel FAVRE en vue de la création d’une fresque dans l’un des 

espaces du musée.  

La présente convention a pour objet de formaliser cette collaboration en établissant la 

mise à disposition des espaces du Musée International de la Parfumerie pour la 

réalisation de la fresque, ainsi que la cession des droits d’auteurs une fois celle-ci 

achevée.  

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1 - Déclaration  

L’artiste déclare être le seul auteur de l’œuvre ainsi prévue, qu’il n’intégrera pas dans 

celle-ci en tout ou partie un autre droit préexistant, et qu’il détient l’ensemble des droits 

moraux et patrimoniaux afférents à cette création originale. 
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Article 2 - Objet  

La présente convention fixe les conditions de la création d’une fresque au Musée 

International de la Parfumerie et prévoit la cession par l’artiste de l’intégralité des droits 

patrmoniaux qui concernent l’œuvre à venir.  

Les droits patrimoniaux comprennent, le droit de reproduction, de représentation, 

d’exploitation, d’exposition, d’adaptation, de publication, de dépôt sous toutes formes 

incluant en marques et modèles à son nom, et sur tous supports y compris tous les 

supports électroniques, analogiques, numériques, optiques tels que (liste non limitative) 

CD Rom, CD-I, DVD Rom, Internet, ou tout autre procédé multimédia analogue existant 

ou à venir.  

En conséquence de cette cession, la CAPG pourra, directement ou par l’intermédiaire de 

tiers, faire toute exploitation promotionnelle, commerciale et non commerciale de 

l’oeuvre et l’adapter et la reproduire sur tous produits, produits dérivés et objets 

publicitaires quel qu’en soit le support y compris les supports Internet et de 

communication en ligne.  

Chaque reproduction sera accompagnée des mentions suivantes : 

- prénom et nom de l’artiste 

- date de réalisation 

- © Lionel FAVRE 

La cession des droits d’auteur est consentie pour la France et l'étranger. 

Article 3 – Modalités  

L’artiste effectuera son travail artistique au Musée International de la Parfumerie pendant 

la période du 15 au 28 avril 2019. 

La fresque sera réalisée dans l’espace suivant : Pontevès, au sous-sol, sur le mur se 

trouvant à côté de l’escalier menant vers le jardin des orangers. 

Une fois terminée, l’œuvre sera accompagnée des informations concernant l’auteur : 

➢ Titre de l’œuvre ; 

➢ Date de la création ; 

➢ Nom de l’artiste ; 

➢ Technique utilisée. 

La Conservation des musées de Grasse mettra en place le système de protection et de 

conservation de l’œuvre, si nécessaire. 

Article 4 - Exclusivité  

L’artiste reconnait que la présente cession est consentie à titre exclusif à la CAPG.  

Il s’interdit par conséquent toute exploitation directe, indirecte ou par l’intermédiaire de 

tiers, de l’oeuvre.  
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L’artiste garantit qu’il n’a concédé aucun autre droit de reproduction, de représentation et 

d’exploitation de l’oeuvre. 

La CAPG accèpte cependant que l’artiste utilise des photos de son œuvre sur son site et 

les médias sociaux.  

Ce faisant, il s’oblige à faire mention à chaque utilisation de la situation physique et 

géographique de l’œuvre au sein du Musée International de la Parfumerie à GRASSE 

(06130).  

Article 5 - Rémunération  

La cession est valorisée à hauteur de la somme forfaitaire et définitive de 1300 euros 

(mille trois cents euros). 

Sont ici compris les honoraires, le transport, l’hébergement et les frais de restauration de 

l’artiste pendant la création de l’œuvre dont les modalités sont indiquée sous l’article 3. 

Le règlement sera versé par mandat administratif dans les 30 jours après réception de la 

facture qui sera éditée à l’issue de la prestation.  

Destinataire et adresse de facturation : 

Monsieur le Président 

Communauté d’agglomération du Pays de Grasse  

57 avenue Pierre Sémard- 06130 Grasse 

 

Article 6 – Garanties de l’artiste 

La CAPG s’engage à mentionner le nom de l’artiste lors de toute exploitation de l’œuvre 

faisant l’objet du présent acte, sauf dispense expresse de l’auteur. 

Article 7 – Garanties de la CAPG 

L’atiste garantit à la CAPG la jouissance paisible et entière des droits présentement 

consentis, contre tous les troubles, revendications et évictions quelconques. 

Il certifie que les œuvres n’ont fait à ce jour l’objet d’aucune contestation. 

Au cas où une contestation concernant les droits sur les œuvres serait émise par un tiers, 

l’artiste s’engage à apporter à la CAPG, à sa première demande, tout son appui judiciaire. 

Article 8 – Assurances 

Monsieur FAVRE s’engage à souscrire auprès d’une compagnie d’assurance notoirement 

solvable une assurance couvrant sa responsabilité civile et les dommages pouvant 

intervenir au cours de son travail au sein des locaux du Musée International de la 

Parfumerie. 

La CAPG dispose d’une assurance couvrant l’ensemble des risques encourus par les 

visiteurs du Musée International de la Parfumerie. 

 

 



                                                    Vu pour être annexé à la décision n°DP2019_013 
 

  Page 4 sur 4 

 
 

 

Article 9 - Durée  

La présente convention prend effet dès sa signature.  

La cession des droits patrimoniaux prévue à l’article 2 de la présente convention est 

conclue pour toute la durée de validité des droits d’auteur sur l’œuvre, objet du contrat, 

selon la legislation française et les conventions internationales en vigueur.   

Article 10 - Résiliation  

Faute d’exécution de leurs obligations respectives, soit par l’artiste soit par la CAPG, et 

quinze jours après l’envoi d’une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé 

de réception restée sans réponse, le présent contrat sera résilié de plein droit, aux torts 

et griefs de la partie défaillante. 

Article 11 - Avenant à la convention 

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention, 

définie d'un commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant signé par chaque 

partie et annexé aux présentes.  

Article 12 - Litiges 

Le présent contrat est soumis au droit français.  

Les parties contractantes conviennent de mettre en œuvre tous les moyens dont elles 

disposent pour résoudre de façon amiable tout litige qui pourrait subvenir de 

l’appréciation ou de l’interprétation de la présente convention. 

Tout litige pouvant s’éléver relatif à l’interprétation et/ou l’exécution du présent contrat 

sera soumis par la partie la plus diligente à la juridiction compétente du ressort de la 

Cour d’Appel d’Aix-en-Provence.  

Article 13 - Liens  

Les parties reconnaissent que le présent accord lie les successeurs en titre ou ayants 

droit, filiales de chacune des parties et/ou les collectivités territoriales affiliées et 

successeurs en titre ou ayants droit.  

Fait en deux 2 exemplaires à Grasse, le 

 

Pour la Communauté d’agglomération 

du Pays de Grasse  

 

Le Président 

 

 

 

 

 

Jérôme VIAUD 

Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil départemental  

des Alpes-Maritimes 

L’artiste 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lionel FAVRE 
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Musée International de la Parfumerie 

 

CONTRAT DE CESSION DE DROITS D’EXPLOITATION  
 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES, 

 

La Communauté d’agglomération du Pays de Grasse,  

identifiée sous le numéro SIRET 200 039 857 000 12, dont le siège est sis 57, avenue 

Pierre Sémard – BP 91015 – 06131 Grasse Cedex – représentée par son Président 

Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour le compte de ladite communauté 

d’agglomération en vertu de la décision n° DP2019_015 prise en date du 1er mars 2019.  

 

Dénommée ci-après, « la CAPG », 

 

Monsieur Pierre CAPPIELLO, particulier, représentant les Ayants Droits de Leonetto 

Cappiello et agissant également en son nom propre, 

né le 1er avril 1943, à Boulogne-Billancourt. 

Domicilié à : 123 rue du Château 92100 Boulogne-Billancourt 

 

 

ET 

 

Madame Marie-Laure SOULIE-CAPPIELLO, particulier, agissant en son nom propre 

Née le 29 janvier 1937, 

Domiciliée à : 10 rue Jean Richepin 75116 Paris 

 

 

Dénommés, ci-après, « les propriétaires », 

 

 

 

Préambule : 

 

Reconnu d’intérêt communautaire, le Musée International de la Parfumerie (MIP) a été 

transféré à la Communauté d'Agglomération Pôle Azur Provence à compter du 1er juillet 

2009. 

 

Par suite d’une fusion de la Communauté d'Agglomération Pôle Azur Provence, de la 

Communauté de Commune des Monts d’Azur et de la Communauté de Commune Terre 

de Siagne, la Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse (CAPG) a été créée le 1er 

janvier 2014. 

 

La CAPG organise au sein du Musée International de la Parfumerie (MIP) une exposition 

temporaire des œuvres de l’artiste Leonetto CAPPIELLO, intitulée « Cappiello et Grasse » 

(titre provisoire) entre décembre 2020 et mars 2021. 

 

Cette exposition aura les caractéristiques suivantes : 

 

➢ L’exposition occupera l’espace d’exposition : 

MIP-2  

 

➢ L’exposition prévoit la présentation de diverses œuvres de Leonetto Cappiello relatives au 

parfum ou réalisées par l’artiste lorsqu’il vécut à Grasse. 
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT  

 

Article 1 - Objet  

 

Le présent contrat a pour objet de définir les droits et les obligations respectifs de la 

CAPG et des propriétaires des œuvres ainsi que les modalités d’exposition. 

 

Article 2 – Obligations des propriétaires 

 

Les propriétaires s’engagent à exposer les œuvres choisies en concertation avec la CAPG 

et le Musée International de la Parfumerie (MIP) et à les maintenir durant toute la durée 

de l’exposition. Pour la mise en œuvre de l’exposition, le représentant des Ayants Droits 

assistera l’équipe de conservation. 

 

Les propriétaires s’engagent :  

 

• A prêter au Musée International de la Parfumerie (MIP) pour le mois de novembre 

2020 un ensemble d’œuvres qui sera précisé ultérieurement et à céder les droits 

de représentation ; 

 

• A être présents au Musée International de la Parfumerie (MIP) pour le vernissage ; 

 

• Les propriétaires garantissent à la CAPG que les œuvres exposées, objets du 

présent contrat, respectent les dispositions du Code Civil portant sur les droits de 

la personnalité, notamment l’article 9 sur le respect de la vie privée, et qu’elles ne 

sont pas susceptibles de porter atteinte à la représentation de la personne 

réprimée par les articles 226-1 et 226-8 du Code Pénal. 

 

Les propriétaires s’engagent : 

 

• A fournir de la documentation sur la démarche artistique pour la rédaction du 

dossier de presse, ainsi que les légendes correspondant aux œuvres exposées ; 

 

• A participer au montage des œuvres avec l’équipe de conservation durant les 

horaires d’ouverture du musée à cette période soit : 8h30 – 17h30 ; 

 

• A participer au démontage de l’exposition avec l’équipe de conservation durant les 

horaires d’ouverture du musée à cette période soit : 8h30 – 17h30 ; 

 

Toutes les dates seront décidées d’un commun accord entre la CAPG et les propriétaires. 

 

Article 3 – Propriété des œuvres 

 

Les œuvres présentées dans l’exposition restent la propriété de Monsieur Cappiello ou de 

Madame Soulié-Cappiello. A ce titre, ils certifient être les seuls titulaires des droits qui s’y 

attachent.  

 

Article 4 - Obligations de la CAPG  

 

La CAPG fera son affaire de toute démarche éventuelle à entreprendre au regard de la 

propriété intellectuelle attachée aux pièces exposées pouvant excéder la propriété 

littéraire et artistique de Leonetto Cappiello. 

 

La CAPG s’engage à présenter l’exposition de décembre 2020 à mars 2021. 

 

Le montage de l’exposition sera réalisé par l’équipe du Musée International de la 

Parfumerie (MIP) avec la participation du représentant des Ayants Droits. 
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La CAPG prendra à sa charge :  

 

• Transport des œuvres – par un véhicule du MIP et par l’équipe de la 

Conservation ; 

 

• Assurance clou à clou des œuvres ; 

 

• Préparation des salles d’exposition ; 

 

• Mise à disposition du matériel expographique (estrades, plots, vitrines, matériel 

multimédia…) ; 

 

• Encadrement des œuvres au Musée International de la Parfumerie, après leur 

transport depuis Paris ; 

 

• Mise en place de l’éclairage des œuvres ; 

 

• Impression des textes et cartels ; 

 

• Rédaction d’une brochure d’au moins 48 pages ; La CAPG s’engage à remettre à 

chaque propriétaire en leur domicile 10 (dix) exemplaires de la brochure. 

 

• Photos des œuvres pour la brochure et d’autres supports de communication ; 

 

• Règlement à Monsieur Pierre CAPPIELLO, particulier, de 1500 € TTC – forfait au 

titre de sa présence lors du montage et du démontage des œuvres, basé sur : 

➢ 1 aller/retour en avion+nuitées/frais de restauration pendant montage et 

l’inauguration de l’exposition ; 

➢ 1 aller/retour en avion+nuitées/frais de restauration lors du démontage de 

l’exposition. 

 

• Règlement à Madame Marie-Laure SOULIE-CAPPIELLO, particulier, de 1500 € TTC 

– forfait au titre de sa présence lors du montage et du démontage des œuvres, 

basé sur : 

➢ 1 aller/retour en avion+nuitées/frais de restauration pendant montage et 

l’inauguration de l’exposition ; 

➢ 1 aller/retour en avion+nuitées/frais de restauration lors du démontage de 

l’exposition. 

 

Ces forfaits seront réglés à chacun des particuliers au plus tard le dernier jour de 

l’exposition, sans production des justificatifs, sur la base de cette convention. 

 

La CAPG s’engage à produire l’ensemble des supports de promotion et 

d’accompagnement de l’exposition, soit : 

 

• le dossier de presse (version PDF) ; 

 

• le carton d’invitation (web et quelques impressions) ; 

 

• l’affiche, dont la maquette sera soumise au représentant des ayants droits ; 

 

• le flyer ; 

 

• l’annonce sur le site Internet, Facebook et réseaux sociaux. 
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Article 5 – Conditions financières 

 

Les prestations des propriétaires sont effectuées à titre gratuit. 

 

Article 6 – Cession des droits de représentation et de reproduction de l’œuvre  

 

Les œuvres de Leonetto Cappiello font partie du domaine public. 

 

Les œuvres pourront être mises en forme pour toutes publications du Musée 

International de la Parfumerie (MIP) et de la CAPG, supports muséographiques et 

numériques (y compris son site Internet et réseaux sociaux), vidéo, photos, travail 

préparatoire. Mais toute utilisation pratique des œuvres sera préalablement soumise par 

Email au représentant des Ayants Droits en sorte qu’il puisse exercer son droit de 

contrôle au titre du droit moral. En cas de non réponse de sa part dans les 4 jours la 

demande sera considérée comme acceptée.  

 

Chaque reproduction sera accompagnée des mentions suivantes : 

 

• prénom et nom de l’artiste ; 

• titre de l’œuvre ; 

• date de réalisation ; 

 

Article 7 – Garanties des propriétaires 

 

La CAPG s’engage à mentionner le nom de l’auteur lors de toute exploitation des œuvres 

faisant l’objet du présent acte, sauf dispense expresse du représentant des ayants droits. 

 

La CAPG s’engage à ne procéder à aucune déformation, adaptation ou transformation des 

œuvres faisant l’objet du présent acte sans l’autorisation du représentant des ayants 

droits. 

 

Article 8 – Garanties de la CAPG 

 

L’utilisation des œuvres de L. Cappiello effectuée par la CAPG se fait sous sa 

responsabilité. Les garanties données à la CAPG par les propriétaires sont limitées à la 

propriété intellectuelle qu’ils détiennent. 

 

Article 9 – Durée du contrat  

 

Le présent contrat prendra effet à compter de sa signature par les parties. 

Il deviendra caduc lors du démontage de l’exposition.  

 

Article 10 - Résiliation du contrat 

 

Faute d’exécution de leurs obligations respectives, soit par les propriétaires soit par la 

CAPG, et quinze jours après l’envoi d’une mise en demeure par lettre recommandée avec 

accusé de réception restée sans réponse, le présent contrat sera résilié de plein droit, 

aux torts et griefs de la partie défaillante. 

 

Article 11 – Litiges 

 

Le présent contrat est régi par la loi française. 

 

En cas de différend sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, chaque partie 

s’efforcera de trouver de bonne foi un accord. La partie souhaitant mettre en œuvre le 

processus de négociation devra en informer l’autre partie par Lettre Recommandée avec 

Accusé de Réception (LRAR) en indiquant les éléments du différend. 
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A défaut d’accord trouvé dans un délai de deux mois à compter de la réception de la 

LRAR par la partie concernée, le litige sera porté devant les juridictions compétentes du 

domicile du plaignant. 

 

ARTICLE 12 - Election de domicile 

 

Pour l’application de la présente convention, les parties déclarent faire élection de 

domicile en leur adresse respective, tel qu’indiquée en page 1 de la présente convention. 

 

Fait à GRASSE, en trois exemplaires, le 

 

 

Pour les propriétaires 

 

 

 

 

Pierre CAPPIELLO 

 

 

 

Marie Laure SOULIE-CAPPIELLO 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la Communauté d’Agglomération du 

Pays de Grasse 

 

 

 

Le Président 

Jérôme VIAUD 

Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil départemental 

des Alpes Maritimes 
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       Direction des affaires culturelles et  

du développement touristique 

 
 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT  

entre Les Petits Débrouillards et la CAPG - Projet « Science Tour 

Parfum » - Année 2019 
 

 
ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

 
La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse (CAPG), identifiée 
sous le numéro SIRET 200 039 857 000 12, située 57 Avenue Pierre Sémard - 

06130 GRASSE, représentée par son Président en exercice, Monsieur Jérôme 
VIAUD, agissant au nom et pour le compte de ladite Communauté 

d’Agglomération en vertu de la décision N° DP2019_............ reçue en Sous-
préfecture de Grasse le ................  
 

         D’une part, 
 

ET : 
 
L’association « Les Petits Débrouillards »,  

dont le siège social est situé à la Maison du Développement Industriel, 
Technopole de Château Gombert, 38 rue Frédéric Joliot-Curie, 13452 Marseille 

Cedex 13, représentée par son président Bertrand CARE et désignée sous le 
numéro SIRET 423838481 agissant en vertu des pouvoirs qui lui sont confiés.  
 

 
 

         D’autre part 
 

 

 
Préambule 

 
 

« Les Petits Débrouillards » est une association qui propose aux enfants, 

jeunes et grand public, des activités scientifiques et techniques et participe de 
manière significative aux débats de société sur l’éducation et la culture. 

Aussi, la Communauté d’agglomération qui ambitionne de valoriser les savoir-
faire liés au parfum à travers un projet itinérant s’est-elle rapprochée de 
l’association organisatrice de « Science Tour » à travers la France, afin de mettre 

en œuvre le « Science Tour Parfum ». 
 

Les deux structures se sont entendues sur un portage de projet commun, avec 
un investissement financier et technique partagé.  
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Est convenu, ce qui suit : 

 
ARTICLE 1 : Objet de la convention 

 
L’objet de la convention est de définir les modalités de partenariat entre les 
services culturels de la CAPG (Direction des affaires culturelles et Musée 

international de la parfumerie [miP]) et « Les Petits Débrouillards »,  qui se sont 
fixés pour objectif de valoriser le patrimoine naturel et culturel lié à l'art du 

parfum. 
 
 

ARTICLE 2 : Durée  
 

La présente convention est consentie et acceptée à compter de la signature des 
deux parties, pour la période du 14 au 29 avril 2019, selon le calendrier ci-après 
annexé. 

 
 

ARTICLE 3 : Obligation des parties 
 

A) Financement 
 
Les demandes de subvention et autres soutiens financiers auprès des collectivités 

locales et mécènes sont réalisées par « Les Petits Débrouillards ».  
 

A ce jour, un financement a été obtenu auprès : 
 

- Du Conseil régional SUD PACA. Montant : 3 000 €  
 

- Du Syndicat Mixte Gréolières-L’Audibergue. Montant : 800 €, versés à 

l’association sur présentation d’une facture auprès de son service 
comptabilité.  
 

- De la Direction des affaires culturelles - CAPG. Montant : 1 700 € versés à 
l’association sur présentation d’une facture auprès de son service finances.  

Il est précisé que les dépenses prévisionnelles supportées par la CAPG 
sont soumises au vote du budget et sont susceptibles d’évoluer.  
 

- Du Musée International de la Parfumerie – CAPG : 4 500 € versés à 
l’association sur présentation d’une facture auprès de son service finances.  
Il est précisé que les dépenses prévisionnelles supportées par la CAPG 

sont soumises au vote du budget et sont susceptibles d’évoluer.  

 
 

L’association engage directement 457 € dans le projet. 
 
Un budget prévisionnel est annexé à la présente. 

 
B) Médiation 

 
Une exposition itinérante, des ateliers et des animations autour de l’inscription 

des « Savoir-faire liés au Parfum en Pays de Grasse » au Patrimoine Culturel et 
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Immatériel de l’Humanité (UNESCO) seront menés conjointement par le service 

des publics du MiP et l’association « Les Petits Débrouillards ». 
 

Un calendrier sera établi d’une part en fonction des soutiens financiers obtenus, 
d’autre part, selon les demandes des communes du territoire. 
 

Les rencontres proposées sont susceptibles de report dans le cas d’une maladie 
d’un médiateur des Petits débrouillards (présentation d’un certificat médical) ou 

de force majeure. Dans ces cas, les communes seront immédiatement averties 
par l’association et une nouvelle date sera trouvée d’un commun accord. 
 

 
C) Logistique 

 
La Direction des affaires culturelles - CAPG / Pôle développement culturel a 
contacté les communes… afin de leur proposer d’accueillir le « Science Tour 

Parfum ». Elle fait le lien pour la réservation et la mise à disposition des 
équipements communaux.  

La CAPG héberge les intervenants à Grasse - Roquevignon du 15 au 17 avril 
2019. 

 
Le Musée International de la Parfumerie – CAPG s’engage à mettre à disposition 
un médiateur et le matériel nécessaire à l’élaboration des ateliers de découverte 

de la parfumerie en fonction de la programmation. Pour la date du 21 avril, 
l’esplanade des Jardins du MIP sera mise à disposition de l’évènement. 

 
L’association Les Petits débrouillards et plus particulièrement ses 2 animateurs 
scientifiques seront en charge de la conduite et l’installation du camion avec sa 

tente d’accueil du public sur chaque site, de la réalisation d’un contenu 
pédagogique adapté au public et de l’animation des ateliers scientifiques dans le 

respect des horaires prévus.  
 
 

D) Communication 
 

Le service communication de la CAPG se charge de la communication du projet à 
travers ses supports :  

- Réseaux sociaux et Internet : Facebook, Twitter, Agenda des sites Net de 

la CAPG et des Musées de Grasse, Office de tourisme communautaire. 
- Affichage : 

o Réalisation, édition et diffusion à travers le territoire de 50 affiches 
A3 

o Réalisation, intégration et diffusion de 15 affiches 120x176  

- Réalisation d’un flyer (10X21) ou roll up 
- Réalisation et diffusion d’un Communiqué de presse 

- Relations presse 
 
Elle demande également une éventuelle insertion dans les supports des 

communes accueillantes lorsqu’ils sont existants. 
 

L’association est tenue d’assurer la communication à travers son propre réseau. 
Des affiches lui seront transmises à cette effet. 
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La communication sera diffusée 15 jours avant la première rencontre. Aussi la 

CAPG se verra transmettre l’ensemble des noms des partenaires par l’association 
avant le 15 mars 2019. En cas de doute sur l’attribution d’une subvention (votes 

de budget tardifs), il est décidé d’apposer le logo du partenaire.  
 
 

ARTICLE 4 : Assurances  
 

Les structures disposent de toutes les polices d'assurances nécessaires couvrant 
tous les dommages tant matériels que physiques pouvant résulter de leurs 
activités exercées dans les locaux mis à disposition.  

 
 

ARTICLE 5 : Résiliation de la Convention 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de ses obligations résultant de la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie.  
 

 
ARTICLE 6 : Recours 

 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du 
tribunal administratif territorialement compétent. 

 
 

 
 
Fait à Grasse, le  
 

 
Pour la Communauté d’Agglomération 

du Pays de Grasse 

 
Le Président, 

 
 

 
 
 

 
 

Jérôme VIAUD 
Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 
 

 

Les Petits Débrouillards, 
 

 
Le Président, 

 
 

 
 
 

 
 

Bertrand CARE 
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A N N E X E 1 
BUDGET PREVISIONNEL en euros 

 
DEPENSES RECETTES 

60 - ACHATS 1 575 
  

PARTENAIRES 
PUBLICS 

16 183  

Eau, gaz, électricité  
 

203  CAPG 12 383  

Fournitures d'entretien et de 
bureau 

644  
 

Conseil Régional 3 000  

Fournitures d'ateliers ou 
d'activités 

728   

61 - SERVICES EXTERIEURS 2 359 SMGA (structure CD06) 800 

Locations mobilières et 
immobilières 

2116    

Entretien et réparations 53 PARTENAIRES PRIVES 1 000 

Primes d'assurance 172   

Documentation/études 
recherche 

18   

62 - AUTRES SERVICES 
EXTERIEURS   

2 138 AUTOFINANCEMENT 457 

Intervenants externes 368   

Publicité-Publication 469   

Déplacements, mission, 
réception 

1 013   

Frais postaux et de 
télécommunications 

272   

Services bancaires, autres 16   

3 – IMPOTS ET TAXES 632   

Formation 632   

64 – FRAIS DE PERSONNEL  10 913   

Salaires brut  8 439   

Charges sociales de 
l'employeur 

2 879   

66 – CHARGES 
FINANCIERES 

23   

    

SOUS TOTAL 17 640 SOUS TOTAL 17 640 

    

CONTRIBUTIONS 
VOLONTAIRES 

3773 CONTRIBUTIONS 
VOLONTAIRES 

3 773 

Évaluation du bénévolat 3 773 Personnels bénévoles 3 773 

Secours en nature  Prestations en nature  

    

TOTAL 21 413 TOTAL 21 413 
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A N N E X E 2 

CALENDRIER PREVISIONNEL DES RENCONTRES 
 

 

 Date Public Intervenants 

Peymeinade 
Square Cauvin et 

salle communale 

Lundi 15 Avril ALSH et tout public 

2 animateurs de 
l’association 

1 médiateur mip 

le matin 

Séranon 

Ecole 
Mardi 16 Avril ALSH 

2 animateurs de 

l’association 
1 médiateur mip 

Caille 
La Moulière 

Mercredi 17 Avril Tout public 

2 animateurs de 

l’association 

1 médiateur mip 

Mouans 

Sartoux 
Jardins du miP 

Dimanche 21 

Avril 

 

Tout public 

2 animateurs de 

l’association 
1 médiateur mip 

Valderoure 
Ecole 

Escragnolles 
Ecole 

Mardi 23 Avril 
Scolaires de Thorenc 

et Valderoure 

2 animateurs de 
l’association 

1 médiateur mip 

La Roquette 

sur Siagne 
Ecole Saint Jean 

Mercredi 24 Avril ALSH 

2 animateurs de 

l’association 
1 médiateur mip 

Le Tignet 

Ecole Campano 
Jeudi 25 Avril Scolaires 

2 animateurs de 
l’association 

1 médiateur mip 

Saint Vallier de 

Thiey 
Ecoles 

Vendredi 26 Avril Scolaires 

2 animateurs de 

l’association 
1 médiateur mip 
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CONVENTION 
ENTRE 

GRASSE CAMPUS 

ET 
LE CAMPUS DES METIERS ET QUALIFICATIONS ARÔMES, PARFUMS, 

COSMETIQUES Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

–––––––––––––– 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN BUREAU 
A L’ESPACE JACQUES LOUIS LIONS 

 

 
 
 

 
ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

 
La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, identifiée sous le 
numéro SIRET 200 039 857 000 12, dont le siège se trouve 57 avenue 

Pierre Sémard 06131 GRASSE cedex et représentée par son Président en 
exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour le compte de 

ladite Communauté d’Agglomération, habilité à signer les présentes en vertu 
de la décision n°2016_..... prise en date du………………………. Visée en sous-
préfecture de Grasse le ……………………… 

 
     Dénommée ci-après, « GRASSE CAMPUS », 

 
 
ET : 

 
L'Université Côte d’Azur, dont le siège social se situe à NICE (06103 

cedex 2), Grand Château, 28 avenue de Valrose BP 2135, représentée par 
son Président en exercice, Monsieur Jean-Marc GAMBAUDO, habilité à signer 
les présentes par décision du Conseil d'Administration du ………. 

          
 Dénommée ci-après, «  Campus des Métiers & des Qualifications 

APC », 
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PREAMBULE 

 
La communauté d’agglomération du Pays de Grasse s’est dotée d’une 

structure assurant l’interface entre les universités et écoles représentées 
d’une part, et les entreprises et la population du territoire d’autre part.   
 

GRASSE CAMPUS est un pôle multisite de l’enseignement supérieur qui 
regroupe l’offre de formations diplômantes ainsi que les activités connexes 

destinées à faciliter la vie étudiante sur le territoire.  Conçu comme un 
campus territorial, GRASSE CAMPUS administre entre autres les dispositifs 
imaginés en faveur du développement de l’enseignement supérieur et de la 

recherche. 
 

 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 
 

ARTICLE 1 : OBJET  
 
L’objet de la convention passée entre la Communauté d’agglomération du 

Pays de Grasse et l'Université Côte d’Azur est de définir les modalités de 
mise à disposition d’un local à usage de bureau situé à l’Espace Jacques 

Louis Lions. 
Pour l’exercice de ses missions, GRASSE CAMPUS met à disposition du 
Directeur Opérationnel du Campus des Métiers & des Qualifications APC un 

bureau, situé à l’Espace Jacques Louis Lions. 
 

 
ARTICLE 2 : DESIGNATION DU BIEN  
 

Le local à usage de bureau est décrit en annexe 1 ainsi que l'usage qui en 
est fait et les périodes d’utilisation. 

Cette annexe donnera lieu à modification par la conclusion d’un avenant si 
l’une des parties venait à modifier les modalités de mise à disposition. 

 

 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DES PARTIES  

 

3.1 Engagements pris par le Campus des Métiers & des Qualifications APC: 
 

- faire un usage raisonnable des locaux concernés pendant les périodes 
d'utilisation et pour les usages indiqués ; 
- respecter les consignes générales de sécurité applicables aux locaux ; 

- informer GRASSE CAMPUS de tous problèmes rencontrés dans les locaux ; 
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- le cas échéant, se conformer aux prescriptions communiquées par GRASSE 

CAMPUS relatives à la fermeture des locaux après utilisation ainsi que la 
mise sous alarme. 
 

3.2 Engagements pris par GRASSE CAMPUS : 
 

- mettre à disposition un bureau sur les créneaux notifiés en vue de 
permettre au Campus des Métiers & des Qualifications APC de réaliser ses 
missions ; 

- étudier et faciliter toute demande présentée par le Campus des Métiers & 
des Qualifications APC de modification ponctuelle du bureau utilisé ou de 

leur période d'utilisation ; 
- informer le Campus des Métiers & des Qualifications APC dans le cas de la 

survenance d’un problème sur un équipement, ou bien dans le cas où 
GRASSE CAMPUS ne pourrait mettre ponctuellement des locaux à 
disposition du Campus des Métiers & des Qualifications APC.  

  
 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES  
 
La mise à disposition des locaux est consentie à titre payant, moyennant un 

loyer mensuel fixé à quatre-vingt (80) euros TTC. 
 

 
ARTICLE 5 : TRAVAUX 

 

Le Campus des Métiers & des Qualifications APC ne pourra procéder à aucun 
aménagement, installation, embellissement ou décors quelconques.  

 
GRASSE CAMPUS entretient les locaux mis à disposition de façon exclusive 
et peut entreprendre tous travaux nécessaires au maintien de l'affectation 

 
Par ailleurs, le Campus des Métiers & des Qualifications APC ne pourra 

prétendre à aucune indemnité pour les nuisances engendrées du fait de la 
réalisation de travaux à l'initiative de GRASSE CAMPUS, y compris ceux 
excédant quarante jours. 
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ARTICLE 6 : EXCLUSION DE RESPONSABILITE DU PROPRIETAIRE 

Le Campus des Métiers & des Qualifications APC renonce expressément à 

tout recours en responsabilité contre le propriétaire en dehors des 

engagements contractés par la présente convention : 

 en cas d'accident ou de dommages aux personnes utilisant ou fréquentant 

le site, 

 en cas de vol, cambriolage où tout acte criminel ou délictueux qui pourrait 

être commis dans les lieux mis à disposition ou les dépendances de 

l'immeuble, sauf dans le cas où ces actes serait commis par toute personne 

dont le propriétaire serait reconnu civilement responsable, 

 en cas de suppression temporaire ou de réduction des services collectifs tels 

que l'eau, le gaz, l'électricité, le téléphone, le chauffage, les ascenseurs, 

etc…, 

 en cas de troubles apportés à la jouissance de l’occupant par la faute de 

tiers, quel que soit leur qualité, sauf si ce ou ces tiers relèvent de la 

responsabilité du propriétaire, l’occupant devant agir directement contre 

eux sans pouvoir mettre en cause le propriétaire, 

 en cas d’inondation par refoulement d’égouts, humidité, infiltrations, fuites, 

le propriétaire n'étant aucunement responsable de tout dégâts ainsi 

occasionnés, 

 en cas d'effondrement des parties souterraines du bien mis à disposition. 

 

En outre, la responsabilité du propriétaire ne pourra être retenue en cas de 

mauvaise utilisation par l’occupant du site et des matériels loués, 

notamment en cas de sinistre affectant les biens ou les personnes résultant 

de la présence de produits dangereux et / ou toxiques stockés et utilisés par 

l’occupant.  

 

 
ARTICLE 7 : ASSURANCES  
 

D’une part, en sa qualité d’occupant, le Campus de Métiers & des 
Qualifications APC s’engage à souscrire auprès d’une compagnie d’assurance 

notoirement solvable une assurance couvrant sa responsabilité civile et les 
dommages pouvant intervenir au cours de la mise à disposition.  
 

D’autre part, GRASSE CAMPUS s’engage à assurer ses biens en sa qualité de 
propriétaire desdits biens immobiliers, objet de la présente convention.  
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ARTICLE 8 : CESSION, SOUS-LOCATION 

 
La présente convention est consentie intuitu personae, le Campus de 
Métiers & des Qualifications APC ne pourra céder les droits en résultant à 

qui que ce soit.  
 

 

ARTICLE 9 : JOUISSANCE – ETAT DES LIEUX 

 

Les parties conviennent de dresser un état des lieux contradictoire à la suite 

de la signature de la présente. 

 

 
ARTICLE 10 : MODIFICATION DE LA CONVENTION  

 
Les modifications à venir éventuellement apportées de la présente 

convention devront faire l’objet d’avenants joints à la présente convention, 
avec accord des parties signataires. 

 

 
ARTICLE 11 : PRISE D’EFFET - RENOUVELLEMENT 

 
La présente convention prendra effet à compter du 15 Avril 2019. 

 

 
ARTICLE 12 : DUREE- RENOUVELLEMENT  

 
La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’une 

année, renouvelable trois fois à chaque date anniversaire par tacite 
reconduction à compter de la date de prise d’effet susmentionnée, pour une 

durée totale maximale de quatre ans, sauf résiliation anticipée de la 
présente conformément à l’article 11 ci-dessous.  

 

 
ARTICLE 13 : RESILIATION. 

 

11.1 Résiliation pour faute 
 

En cas de faute, à savoir dans le cas où l’une des parties ne respecterait pas 

les engagements qu’elle a pris dans le cadre de la présente convention, 
l’autre partie pourra résilier de manière unilatérale la convention, après 

mise en demeure restée infructueuse. A l’expiration d’un délai de 3 mois à 
compter de la réception par la partie défaillante de la mise en demeure 
restée infructueuse, il sera procédé à une notification de la résiliation par 
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courrier adressé en recommandé avec accusé de réception qui mettra 

immédiatement fin aux obligations de chaque partie. 
 

11.2 Résiliation par l’une des parties 

 
Chaque partie pourra, de manière unilatérale et quel qu’en soit le motif, 

résilier la présente convention. La partie souhaitant résilier la présente 
convention doit en informer l’autre partie par lettre recommandée avec 
accusé de réception (LRAR). 

 
La résiliation prend effet sous 3 mois à compter de la réception de la LRAR 

par la partie concernée. 
 

La résiliation ne donnera lieu à aucun remboursement de sommes 
antérieurement versées, ni à une quelconque indemnité de la part de l’une 
ou de l’autre des parties. 

 
 

ARTICLE 14: LITIGES  
 

Le présent contrat est régi par la loi française. 

 
En cas de différend sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, 

chaque partie s’efforcera de trouver de bonne foi un accord. La partie 
souhaitant mettre en œuvre le processus de négociation devra en informer 
l’autre partie par Lettre Recommandée avec Accusé de Réception (LRAR) en 

indiquant les éléments du différend. 
 

A défaut d’accord trouvé dans un délai de deux mois à compter de la 
réception de la LRAR par la partie concernée, le litige sera porté devant les 
juridictions compétentes. 

 
 

ARTICLE 15 : ELECTION DE DOMICILE  
 

Pour l’application de la présente convention, les parties déclarent faire 

élection de domicile en leur adresse respective, tel qu’indiquée en page 1 de 
la présente convention. 
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ANNEXES : 

 
Annexe 1 - Détails des locaux mis à disposition 

 

Les annexes susmentionnées font partie intégrante de la présente 
convention. 

 
 
 

Fait à Grasse, le 
 

 
 

 
 
 

En 4 exemplaires  
 

 
 
 

 
 

 

Le Président de 
L’Université  

de Nice Sophia Antipolis 
 

 
 
 

 
 

Monsieur Jean-Marc GAMBAUDO 

Le Président de la communauté 
d’agglomération du Pays de 

Grasse, 
 

 
 
 

 
 

Jérôme VIAUD 
Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil 

départemental 
des Alpes-Maritimes 
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ANNEXE 1  

  

  

Equipement 
Période 

d’utilisation 
Usage Adresse à  

1 bureau 

Du lundi au 
vendredi de 

08h30 à 18h30 

 

Direction 

opérationnelle 

  

Espace Jacques 

Louis Lions 
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Musée international de la parfumerie 
 

 

 

CONVENTION DE CESSION DE SPECTACLE 
 

 

Entre les soussignés : 

 

La Communauté d’agglomération du Pays de Grasse, ayant son siège à Grasse 

(06130), au 57 Avenue Pierre Sémard, identifiée sous le N° SIRET 200 039 857 000 12, 

et représentée à l’acte par Jérôme VIAUD, son Président, agissant au nom et pour le 

compte de ladite communauté d’agglomération en vertu de la délibération 

n°DL20140430_200 du 30 avril 2014 par laquelle le conseil de communauté a délégué au 

président certaines de ses attributions conformément à l’article L.5211-10 du code 

général des collectivités territoriales. Vu la décision du Président n°DP2019_028 du 2019. 

 

La CAPG dispose des licences d’entrepreneur de spectacle N°1-1079097, N°2-1079098 et 

N°3-1079099. 

 

Ci-après dénommée l’ « organisateur » d’une part,     
           

et 

 

Monsieur Laurent ASSOULEN, agissant à son nom, 35 rue du général Faidherbe 

94130 Nogent sur marne 

France 

Mail : laurentassoulen@gmail.com 

Mobile : +33619565053 

 

Ci-après dénommé le « producteur » d’autre part.  

 

 

 
PREAMBULE 

 
Il a été convenu ce qui suit : 

 

 

Depuis 2005, le Ministère de la Culture et de la Communication sous la Direction générale 

des patrimoines a initié l’opération la « Nuit Européenne des Musées ». 

 

La Nuit européenne des musées est l'ouverture exceptionnelle, simultanée et le plus 

souvent gratuite, de musées européens durant une soirée afin d’inciter de nouveaux 

publics, notamment les familles et les jeunes, à pousser les portes des musées  

 

Le projet la Nuit des Musées au Musée international de la Parfumerie (miP)  

 

Le miP participe à la « Nuit Européenne des Musées » depuis 2005. 

 

Pour la « Nuit Européenne des Musées 2019 », le miP souhaite collaborer avec Monsieur 

Laurent ASSOULEN pour dynamiser l’ensemble de la visite du musée avec un concert 

parfumé à l’auditorium du musée. 
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Article 1 : Objet de la convention 

 
La présente convention fixe les conditions dans lesquelles les deux parties collaborent 

autour de ce projet.  

 

Descriptif : Intervention de Monsieur Laurent Assoulen – concert parfumé dans 

l’auditorium du Musée International de la Parfumerie (Capacité d’accueil – 80 

personnes) ; 

 

Date de la représentation : samedi 18 mai 2019 ; 

 

Heure arrivée de l’artiste : 18h00 –possibilité de faire une répétition avant le spectacle ;  

 

Durée du concert: de 20h00 à 21h00 ; 

 

Public : tout public/ sur inscription ;  

 

Tarif : entrée gratuite ; 

 

Lieu et adresse du concert : Musée International de la Parfumerie, 2 bd du jeu de ballon, 

06130 Grasse ; 

 

 

Article 2 : Obligations des parties  

 

A- Obligations de l’artiste : 

 

Le producteur dispose du droit de représentation du spectacle au sein du Musée 

International de la Parfumerie le 18 mai 2019. 

Le Producteur fournira le spectacle entièrement monté et assumera la responsabilité 

artistique des représentations. 

Le Producteur devra personnellement souscrire toute police d’assurance pour les risques 

lui incombant et couvrant le bon déroulement du spectacle. 

Il est également responsable des vols, bris ou détériorations des instruments, 

équipements et effets personnels des artistes à l’exclusion de dégâts causés en cas de 

force majeure. 

 

B- Les obligations de la CAPG 

 

La Communauté d’agglomération du Pays de Grasse s’engage à : 

 

- mettre à disposition un référent pour l’accueil dès l’arrivée de l’artiste (Noëlie 

Malamaire/Christine Saillard) ; 

- laisser la possibilité à Monsieur Assoulen de vendre lui-même ses CD à la fin de la 

représentation (gestion de la vente et encaissement à sa charge) ; 

- louer un piano (310,99€ TTC) ; 

- accorder le piano (150€ TTC) ; 

- déclarer des droits de SACEM au besoin ;  

- prendre en charge les frais de déplacement de Monsieur Assoulen – jusqu’à 

hauteur de 200€ TTC sur présentation de justificatifs ; 

- prendre en charge les frais d’hébergement + petit déjeuner à l’hôtel « Le patti » 

(170€ TTC) du 17 mai au 19 mai au matin.- Tout dépassement à ce forfait sera à 

la charge de Monsieur Laurent Assoulen. 
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Article 3 : Paiement  

 

Le budget global pour la prestation de Monsieur Assoulen est de 2000€ TTC. 

Elle sera réglée via l’organisme GUSO par l’organisateur dans les 30 jours à l’issue de la 

prestation. 

 

 

Article 4 : Enregistrement et diffusion 

 

Tout enregistrement visuel ou audio, même partiel, du concert doit faire l'objet d'un 

accord particulier avec l’artiste. 

 

 

Article 5 : Annulation du contrat et compétence juridique 

 

Le présent contrat sera annulé de plein droit pour raison réputée de force majeure 

(ouragan, tempête, inondations, incendies, grèves, troubles publics, guerre…), sans 

qu’aucune indemnité ne puisse être versée à l’une ou l’autre des parties. 

 

Dans ces cas de figure, une négociation pourrait être envisagée entre le producteur et 

l’organisateur pour reporter ladite prestation.  

 

En cas d’empêchement majeur de l’un des artistes, le producteur s’engage à en effectuer 

le remplacement, dans toute la mesure de ses possibilités, par un artiste de même 

valeur. En aucun cas, le montant du forfait ne pourra alors être modifié. 

 

Il demeure entendu qu’en cas d’annulation de la représentation, par décision de 

l’organisateur, hors des raisons ci-dessus, celui-ci sera considéré comme redevable 

envers le producteur d’un montant indemnitaire égal au montant total fixé dans le 

présent contrat, sans préjudice d’éventuels autres recours pour faire valoir les droits 

d’une annulation de spectacle due au producteur. 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application du présent contrat, les parties 

conviennent de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux. Mais cela seulement après 

épuisement des voies amiables (conciliation, arbitrage …) 

 

Fait en 2 exemplaires originaux à Grasse, le …………………  

 

 

Pour la Communauté d’Agglomération 

du Pays de Grasse 

 

Le Président, 

 

 

 

Jérôme VIAUD 

Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 

 

 

Pour le Producteur  

 

 

 

 

 

 

Laurent Assoulen 
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ACTE ADMINISTRATIF 
 

 

CESSION DE 2 BATIMENTS MODULAIRES DE LA 

MARQUE ALGECO 
 

Par 
 

La Communauté d’agglomération du Pays de Grasse  

 
Au profit de 

 
La SARL TERRASSEMENT DU SUD EST 

 
 
 

 
 

 
 

http://portail/Logos/CAPG/PDG_LOGO_CMJN_HD.jpg
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ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

 
La  Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse,  

Ayant son siège à Grasse (06130), au 57 avenue Pierre Sémard,  
Identifié au SIRET sous le numéro 200 039 857 000 12. 
Représentée à l’acte par Jérôme VIAUD, son Président, agissant au nom et pour le 

compte de ladite communauté d’agglomération, en vertu d’une décision n° 
DP2019_029 reçue en sous-préfecture de Grasse le ……………………  

   
Ci-après dénommée « LE VENDEUR », d’une part, 

 

ET :  
            

La SARL TERRASSEMENT DU SUD EST, société à responsabilité limitée, 
immatriculée sous le numéro SIRET 48922937700010, ayant son siège social  à 
Mouans-Sartoux (06370), 569 chemin Plan Sarrain, prise en la personne de son 

dirigeant en exercice demeurant es-qualité audit siège. 
 

Ci-après dénommée « L’ACQUEREUR », d’autre part,  
 

 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

La CAPG est propriétaire de 2 bâtiments modulaires de la marque ALGECO réunis pour 
un usage de vestiaire, installés au sein du Centre technique de la Régie du Canal 

Belletrud à Peymeinade, sis chemin des Maures et des Adrets, lieu-dit quartier 
Picourenc et servant à l’origine de vestiaires pour les agents de la collecte. 
 

Le CTI ayant cessé son activité, les deux bâtiments modulaires précités n’ont plus 
d’utilité. En outre, la CAPG doit libérer les locaux de la régie des eaux la convention 

d’occupation étant échue. L’enlèvement de ces vestiaires représente des frais 
importants.  
 

Par courrier recommandé avec accusé de réception du 14 mars 2019, la SARL 
TERRASSEMENT DU SUD EST a proposé en connaissance de cause, de racheter ces 

deux « Algeco » pour la somme de 500 euros TTC. 
 
Sur cette base, la présente convention a été conclue entre les parties. 

 
ARTICLE 1 : OBJET  

 
Le présent acte a pour objet d’organiser la cession 2 bâtiments modulaires de la 
marque ALGECO entre la Communauté d'agglomération du Pays de Grasse et la SARL 

TERRASSEMENT DU SUD EST. 
 

Par les présentes, « LE VENDEUR » en s’obligeant à toutes les garanties ordinaires et 
de droit en pareille matière, VEND à : 
« L’ACQUEREUR » qui accepte, le droit d propriété dont il est titulaire sur les biens 

meubles vendus, désigné ci-après. 
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ARTICLE 2 : DESIGNATION  

 
Les biens meubles, objets du présent acte sont désignés comme suit : 

 
 2 Bâtiments modulaires 
 Marque : ALGECO 

 Superficie totale : 35 m² 
 

 
ARTICLE 3 : PRIX ET MODALITES FINANCIERES 
 

La présente vente est consentie et acceptée moyennant la somme de 500 € TTC que 
L’ACQUEREUR s’engage à verser au « VENDEUR ».  

 
Il est convenu que les frais annexes relatifs à l’enlèvement du bien cédé restent à la 
charge de « L’ACQUEREUR ». 

 
 

ARTICLE 4 : CHARGES ET CONDITIONS 
 

4.1 : Obligations à la charge de l’acquéreur  
 
« L’ACQUEREUR » s’engage à récupérer et démonter les 2 bâtiments modulaires lui-

même par ses propres moyens.  
 

Afin de mettre à jour l’inventaire comptable, « LE VENDEUR », établira et transmettra 
un certificat de prise en charge de ces deux bâtiments modulaires, qui comprendra la 
désignation exacte de tous les biens cédés. 

 
Le matériel sélectionné sera mis de côté en attendant le transport. 

 
« L’ACQUEREUR » supporte tous les risques de perte ou de dommages dès l’instant où 
il commencera à procéder à l’enlèvement du matériel. 

 
 

ARTICLE 5 : ETAT DU BIEN  

   
« L’ACQUEREUR » s’engage à prendre le bien, objet du présent acte, dans l’état décrit 
ci-dessous, sans pouvoir exercer aucun recours ni répétition contre  « le VENDEUR » 
pour quelque raison que ce soit, ni prétendre à aucune indemnisation, ni diminution 

des sommes dues par le cédant pour quelque cause que ce soit.  
 

« Le VENDEUR » n’est donc tenu à aucune garantie des vices cachés.  
 
 

ARTICLE 6 : TRANSFERT DE PROPRIETE  
 

« L’ACQUEREUR »  sera propriétaire du bien ci-dessus désigné au moyen et par le seul 
fait des présentes à compter de la réception de l’intégralité du paiement par « Le 
VENDEUR ». Il en aura également la jouissance à compter de ce jour. 
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ARTICLE 5 : LITIGES  

 

Le présent contrat est régi par la loi française. 

En cas de différend sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, chaque 
partie s’efforcera de trouver de bonne foi un accord. La partie souhaitant mettre en 
œuvre le processus de négociation devra en informer l’autre partie par Lettre 

Recommandée avec Accusé de Réception (LRAR) en indiquant les éléments du 
différend. 

 
A défaut d’accord trouvé dans un délai de trois mois à compter de la réception de la 
LRAR par la partie concernée, le litige sera porté devant le Tribunal d’instance de 

Grasse. 
 

 
ARTICLE 6 : ELECTION DE DOMICILE 
 

Pour l’application de la présente convention, les parties déclarent faire élection de 
domicile en leur adresse respective, tel qu’indiquée en page 1 de la présente 

convention. 
 

 
ARTICLE 7 : PIECES ANNEXES : 
 

- Inventaire des biens ou facture achat initial 
- Offre d’achat 

- Certificat de prise en charge daté du jour de l’enlèvement avec 
désignation des biens cédés. 

 

 
Le présent acte de cession est établi en deux exemplaires, 

 
Fait à GRASSE, le  
 

 

Pour la Communauté d'agglomération   Pour l’entreprise de   

PAYS DE GRASSE      TERRASSEMENT DU SUD EST  

   
Le Président                                        Le Gérant 
 

 
 

 
 
 

 
 

Jérôme VIAUD       Mr Régis MAGGIOLINI 





 
 

Médiathèque départementale 
25 boulevard Paul Montel, 06200 NICE  

Téléphone : 04.97.18.69.22 - Télécopie : 04.97.18.64.03 
 

Les informations recueillies dans le formulaire font l’objet d’un traitement informatique et manuel auquel vous consentez destiné à gérer la réservation des outils d’animation à la 
Médiathèque départementale des Alpes-Maritimes. Le Conseil Départemental des Alpes-Maritimes est le responsable de traitement. Le traitement est nécessaire à l'exécution d'une 
mission d'intérêt public (Article 6-1-E du RGPD). Les données enregistrées sont celles des formulaires et sont destinées aux services instructeurs du Département et ne peuvent être 
communiquées, en cas de besoin, qu’aux destinataires dument habilités et intervenant strictement dans le cadre ci-dessus, à savoir la Médiathèque départementale. 
Les données sont conservées pendant une durée de cinq ans après le dernier contact. Conformément aux article 39 et suivants de la loi « informatique et libertés » du 06 janvier 1978 
modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification aux informations qui vous concernent- Vous pouvez également définir le sort de vos données après votre décès , en vous 
adressant, par voie postale, au Délégué à la Protection des Données – Département des Alpes-Maritimes – B.P. n° 3007 06201 Nice Cedex 3 ou par mail à 
donnees_personnelles@departement06.fr . Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant, sauf si ce droit a été écarté par 
une disposition législative. Depuis l’entrée en vigueur du Règlement Européen sur la Protection des données (RÈGLEMENT (UE) 2016/679) le 25 mai 2018, tout usager aura le droit   De s’opposer au profilage 

 De demander la limitation du traitement 
 D'introduire une réclamation auprès d'une autorité de contrôle (En France : CNIL : 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07 - Tél : 01 53 73 22 22. www.cnil.fr ) 

FICHE D’EMPRUNT 
 Matériel prêté :  

Exposition « Le manga dans tous ses états » 
___________________________________________________________________________ ____________  
Date d’enlèvement : lundi 20 mai 2019  
 Date de restitution : lundi 03 juin 2019 
___________________________________________________________________________ ____________  
Nom et adresse de l’emprunteur : Pays de Grasse Communauté d’Agglomération 
Direction des Affaires Culturelles et du Développement Touristique 
 
Contact : Pascale LUIGGI, médiatrice culturelle 
 
 : 04.97.01.12.84 ou 06.60.45.46.21 Mail : pluiggi@paysdegrasse.fr 
___________________________________________________________________________ ____________  
Adresse d’enlèvement :  Médiathèque départementale des Alpes-Maritimes 
 25, Bd Paul Montel - 06200 Nice 
 
Adresse de restitution :  Médiathèque départementale des Alpes-Maritimes 
 25, Bd Paul Montel - 06200 Nice 
 _______________________________________________________________________________________  
Moyen de transport utilisé :  ___________________________________________________________________________ ____________  
Détail du matériel emprunté :  25 kakémonos bâche souple, 60 x 80 cm, équipés de baguettes et œillets pour l’accrochage. Conditionnés dans 
tubes en cartons et prêtés dans un curver pour le transport. 
Exposition accompagnée de livres et DVD (liste en pièce jointe). 
 
Valeur globale d’assurance : 2450 euros _____________________________________________________   
Nom de votre compagnie d'assurance :  ______________________________________________________  
 
Fait à :  Date :  
Signature de l’emprunteur : 
 Communication : il vous est demandé de mentionner la participation du Département des Alpes-Maritimes sur l’ensemble des 
documents d’information ou de promotion édités à l’occasion de vos animations, prêt de la Médiathèque départementale (affiches, 
dépliants, annonces de presse, site Internet) et de citer cette implication au cours des reportages éventuels effectués par les médias. 
Le logo du Conseil départemental est téléchargeable sur le site https://logo.departement06.fr (identifiant : partenaire, mot de 
passe : 0607) 
Responsabilité : ces outils d’animation étant utilisés par le public, je vous rappelle que ce prêt reste sous la responsabilité de la 
commune tant pour la préservation du matériel que pour la responsabilité civile. 



 
 

Médiathèque départementale 
25 boulevard Paul Montel, 06200 NICE  

Téléphone : 04.97.18.69.22 - Télécopie : 04.97.18.64.03 
 

Les informations recueillies dans le formulaire font l’objet d’un traitement informatique et manuel auquel vous consentez destiné à gérer la réservation des outils d’animation à la 
Médiathèque départementale des Alpes-Maritimes. Le Conseil Départemental des Alpes-Maritimes est le responsable de traitement. Le traitement est nécessaire à l'exécution d'une 
mission d'intérêt public (Article 6-1-E du RGPD). Les données enregistrées sont celles des formulaires et sont destinées aux services instructeurs du Département et ne peuvent être 
communiquées, en cas de besoin, qu’aux destinataires dument habilités et intervenant strictement dans le cadre ci-dessus, à savoir la Médiathèque départementale. 
Les données sont conservées pendant une durée de cinq ans après le dernier contact. Conformément aux article 39 et suivants de la loi « informatique et libertés » du 06 janvier 1978 
modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification aux informations qui vous concernent- Vous pouvez également définir le sort de vos données après votre décès , en vous 
adressant, par voie postale, au Délégué à la Protection des Données – Département des Alpes-Maritimes – B.P. n° 3007 06201 Nice Cedex 3 ou par mail à 
donnees_personnelles@departement06.fr . Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant, sauf si ce droit a été écarté par 
une disposition législative. Depuis l’entrée en vigueur du Règlement Européen sur la Protection des données (RÈGLEMENT (UE) 2016/679) le 25 mai 2018, tout usager aura le droit   De s’opposer au profilage 

 De demander la limitation du traitement 
 D'introduire une réclamation auprès d'une autorité de contrôle (En France : CNIL : 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07 - Tél : 01 53 73 22 22. www.cnil.fr ) 

FICHE D’EMPRUNT 
 Matériel prêté :  

Exposition « Les Héros de la Bande Dessinée » 
___________________________________________________________________________ ____________  
Date d’enlèvement : jeudi 11 juillet 2019  
 Date de restitution : lundi 22 juillet 2019 
___________________________________________________________________________ ____________  
Nom et adresse de l’emprunteur : Pays de Grasse Communauté d’Agglomération 
Direction des Affaires Culturelles et du Développement Touristique 
 
Contact : Pascale LUIGGI, médiatrice culturelle 
 
 : 04.97.01.12.84 ou 06.60.45.46.21 Mail : pluiggi@paysdegrasse.fr 
___________________________________________________________________________ ____________  
Adresse d’enlèvement :  Médiathèque départementale des Alpes-Maritimes 
 25, Bd Paul Montel - 06200 Nice 
 
Adresse de restitution :  Médiathèque départementale des Alpes-Maritimes 
 25, Bd Paul Montel - 06200 Nice 
 _______________________________________________________________________________________  
Moyen de transport utilisé :  ___________________________________________________________________________ ____________  
Détail du matériel emprunté :  20 panneaux en carton plume, 60 x 80 cm. 
Exposition accompagnée de livres (liste en pièce jointe). 
 
Valeur globale d’assurance : 2000 euros _____________________________________________________  
 
Nom de votre compagnie d'assurance :  ______________________________________________________  
 
Fait à :  Date :  
Signature de l’emprunteur : 
 Communication : il vous est demandé de mentionner la participation du Département des Alpes-Maritimes sur l’ensemble des 
documents d’information ou de promotion édités à l’occasion de vos animations, prêt de la Médiathèque départementale (affiches, 
dépliants, annonces de presse, site Internet) et de citer cette implication au cours des reportages éventuels effectués par les médias. 
Le logo du Conseil départemental est téléchargeable sur le site https://logo.departement06.fr (identifiant : partenaire, mot de 
passe : 0607) 
Responsabilité : ces outils d’animation étant utilisés par le public, je vous rappelle que ce prêt reste sous la responsabilité de la 
commune tant pour la préservation du matériel que pour la responsabilité civile. 



Support Cote Auteur Titre D

a
Livres 741.5/HAR/B Hart, Christopher (1957-....)La BD sans peine

Livres 741.5/MAR/J Martens, Thierry (1942-2011)"Le Journal de Spirou"

Livres 741.5/MOL/A Moliterni, Claude (1932-2009)Les aventures de la BD

Livres 741.509/AIR De Kuyssche, Alain (1946-....)Aire libre

Livres 741.509/ALG/T Algoud, Albert (1950-....) Tintinolâtrie

Livres 741.509/COR Le monde extraordinaire de Corto Maltese

Livres 741.509/GRO/A Groensteen, Thierry (1957-....)Astérix, Barbarella & cie

Livres 741.509/GRO/A Groensteen, Thierry (1957-....)Animaux en cases

Livres 741.509/LEC/I Leclerc, Michel-Edouard (1952-....)Itinéraires dans l'univers de la bande dessinée

Livres 741.509/MOL/S Moliterni, Claude (1932-2009)Snoopy, Charlie Brown et les autres

Livres 741.509/PEE/M Peeters, Benoît (1956-....) Le monde d'Hergé

Livres 741.509/PEY/E Peyo créations L'encyclopédie des Schtroumpfs

Livres 741.509/SAD/T Sadoul, Numa (1947-....) Tintin et moi

Livres 741.6/RIV/I Rivière, François (1949-....) Images d'Alix

Livres 779.2/FOU/P Fouss, Daniel Portraits de BD

Livres 843.06/ALG/T Algoud, Albert (1950-....) Le Tournesol illustré

Livres 843.06/FIL/D Filippini, Henri (1946-....) Dictionnaire de la bande dessinée

Livres A/BRU/R Brunhoff, Jean de (1899-1937)Le Roi Babar

Livres A/RAB/G Rabier, Benjamin (1864-1939)Gédéon fait du ski

Livres A/VIN/E Vincent, Gabrielle (1928-2000)La tasse cassée

Livres BD/ALE/L Al. G (1914-1974) Lili : bandit corse

Livres BD/BIB Lacroix, Pierre (1912-1994)Bibi Fricotin

Livres BD/BRA/B Branner, Martin Michael Bicot : capitaine des pompiers

Livres BD/BUR/T Burroughs, Edgar Rice (1875-1950)Tarzan

Livres BD/CAU/P Lambil, Willy (1936-....) Pauvre Lampil

Livres BD/CHA/B Charlier, Jean-Michel (1924-1989)Buck Danny

Livres BD/CHA/P Mitacq (1927-1994) L' Empreinte

Livres BD/CHA/T Charlier, Jean-Michel (1924-1989)Premières missions

Livres BD/COR/M Corteggiani, François (1953-....)Marine

Livres BD/DIS/M Walt Disney company Mickey et l'île volante

Livres BD/FRA/G Franquin, André (1924-1997)Gaston Lagaffe

Livres BD/FRA/M Batem (1960-....) Le papillon des cimes

Livres BD/FRE/P Fred (1931-2013) La mémémoire

Livres BD/GOS/I Goscinny, René (1926-1977)Iznogoud et les vacances du calife

Livres BD/GRE/A Widenlocher, Roger (1953-....)Achille Talon a la main verte

Livres BD/HER/T Hergé (1907-1983) Les Aventures de Tintin, reporter en Orient

Livres BD/HER/T Hergé (1907-1983) Au pays des Soviets

Livres BD/JAC/B Jacobs, Edgar Pierre (1904-1987)La marque jaune

Livres BD/LEL/Y Leloup, Roger (1933-....) Le trio de l'étrange

Livres BD/MAC/L(1) McCay, Winsor (1869-1934)L' intégrale de "Little Nemo in Slumberland"

Livres BD/MAC/L(2) McCay, Winsor (1869-1934)L' intégrale de "Little Nemo in Slumberland"

Livres BD/MAC/L(3) McCay, Winsor (1869-1934)L' Intégrale de "Little Nemo in Slumberland"

Livres BD/MAC/L(4) McCay, Winsor (1869-1934)L' intégrale de "Little Nemo in Slumberland"

Livres BD/MAR/A Martin, Jacques (1921-2010)L' Enfant grec

Livres BD/MOR/L Morris (1923-2001) Chasseur de primes

Livres BD/PES/S Pesch, Jean-Louis (1928-....)Sylvain et Sylvette : la machine infernale

Livres BD/PEY/S Peyo (1928-1992) Schtroumpfs : les Schtroumpfosaures

100292431

400014853

400105544

400100908

400042965

400228827

400298222

400280419

100463936

400070710

400093726

400042985

400042986

100257296

100262651

400145529

100503586

400038432

400048797

400029457

400202247

400037747

400028139

400153924

400069075

400186796

400126711

400048770

400077367

400048771

400042983

400041951

100258507

400067266

400172898

400128568

400042982

400351728

400044061

400124383

400048760

400158118

400181532

400042981
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400117712

400044064

400060871
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Livres BD/ROB/B Roba (1930-2006) Une vie de chien !

Livres BD/SCH/S Schulz, Charles Monroe (1922-2000)Irrésistible Snoopy

Livres BD/SUL/F Sullivan, Pat (1887-1933) Félix le chat

Livres BD/TOM/S Tome (1957-....) Le rayon noir

Livres BD/TOT/Z Toth, Alex (1928-2006) Zorro

Livres BD/UDE/A Goscinny, René (1926-1977)Astérix le Gaulois

Livres BD/WAL/N Walthéry, François (1946-....)L' ange blond

Livres BD/WAS/I Wasterlain, Marc (1946-....)Jeannette Pointu: le fils de l'Inca

Livres BD/WAT/C Watterson, Bill (1958-....) On n'arrête pas le progrès !

Livres BDA/ABU/T Abulí, Enrique (1945-....) En voiture, Simone

Livres BDA/BIL/M Bilal, Enki (1951-....) Mémoires d'outre-espace

Livres BDA/BIN/B Binet, Christian (1947-....) Bidochon mère (môman)

Livres BDA/BRE/A Bretécher, Claire (1940-....)Agrippine et la secte à Raymonde

Livres BDA/CAB/D Cabanes, Max (1947-....) La jôle

Livres BDA/CHA/L Charlier, Jean-Michel (1924-1989)La dernière carte

Livres BDA/COS/J Cosey (1950-....) Souviens-toi, Jonathan...

Livres BDA/DRU/S(1) Druillet, Philippe (1944-....) Salammbô

Livres BDA/DRU/S(2) Druillet, Philippe (1944-....) Salammbô

Livres BDA/GEL/V Geluck, Philippe (1954-....) La Vengeance du chat

Livres BDA/MAL/N Tardi, Jacques (1946-....) Une Gueule de bois en plomb

Livres BDA/PET/J Pétillon, René (1945-....) L' enquête corse

Livres BDA/PRA/C Pratt, Hugo (1927-1995) La Ballade de la Mer salée

Livres BDA/SCH/C Peeters, Benoît (1956-....) Brüsel

Livres BDA/SPI/M(1) Spiegelman, Art (1948-....) Maus, un survivant raconte. 01

Livres BDA/SPI/M(2) Spiegelman, Art (1948-....) Maus, un survivant raconte. 02

Livres BDA/TOP/M Töpffer, Rodolphe (1799-1846)Monsieur Jabot

Livres BDA/TRO/S Trondheim, Lewis (1964-....)Slaloms

Livres F741.509/ROD Département des affaires culturelles de la Ville de GenèveRodolphe Töpffer (1799-1846)

400019534

400077109

400112110

400006706

100248370

400065379

400059924

400010677

400010678

400040865

400155532

400123579

400083176

400138956

400110259

400042963

400042088

400034546

400028151

400041445

400087046

400014861

400091424

400111598

400014405

100414699

400070609

400074654



Support Cote Auteur Titre

Livres 709.52/GRI/K Kyôto-Tôkyô

Livres 741.509 52/KOY/M Koyama-Richard, BrigitteMille ans de manga

Livres 741.509/BLA/M Blancou, Daniel (1976-....)Le manga

Livres 741.509/FER/M Ferrand, Stéphane Le manga

Livres 741.509/GRA/M Gravett, Paul Manga

Livres 741.509/MAN Manga, nouvelle vague

Livres 741.509/TEZ Osamu Tezuka

Livres BD/MAT/C(1) Matsumoto, Reiji Capitaine Albator

Livres BD/MAT/C(2) Matsumoto, Reiji Capitaine Albator

Livres BD/MAT/C(3) Matsumoto, Reiji Capitaine Albator

Livres BD/MAT/C(4) Matsumoto, Reiji Capitaine Albator

Livres BD/MAT/C(5/5) Matsumoto, Reiji Capitaine Albator

Livres BD/MIY/N(1) Miyazaki, Hayao (1941-....)Nausicaä de la vallée du vent

Livres BD/MIY/N(2) Miyazaki, Hayao (1941-....)Nausicaä de la vallée du vent

Livres BD/MIY/N(3) Miyazaki, Hayao (1941-....)Nausicaä de la vallée du vent

Livres BD/MIY/N(4) Miyazaki, Hayao (1941-....)Nausicaä de la vallée du vent

Livres BD/MIY/N(5) Miyazaki, Hayao (1941-....)Nausicaä de la vallée du vent

Livres BD/MIY/N(6) Miyazaki, Hayao (1941-....)Nausicaä de la vallée du vent

Livres BD/MIY/N(7/7) Miyazaki, Hayao (1941-....)Nausicaä de la vallée du vent

Livres BD/TEZ/P(1) Tezuka, Osamu (1928-1989)Princesse Saphir

Livres BD/TEZ/P(2) Tezuka, Osamu (1928-1989)Princesse Saphir

Livres BD/TEZ/P(3/3) Tezuka, Osamu (1928-1989)Princesse Saphir

Livres BDA/CLA/C(1) Clamp Chobits

Livres BDA/CLA/C(2) Clamp Chobits

Livres BDA/CLA/C(3) Clamp Chobits

Livres BDA/CLA/C(4) Clamp Chobits

Livres BDA/CLA/C(5) Clamp Chobits

Livres BDA/CLA/C(6) Clamp Chobits

Livres BDA/CLA/C(7) Clamp Chobits

Livres BDA/CLA/C(8/8) Clamp Chobits

Livres BDA/KIS/G(1) Kishiro, Yukito Gunnm

Livres BDA/KIS/G(2) Kishiro, Yukito Gunnm

Livres BDA/KIS/G(3) Kishiro, Yukito Gunnm

Livres BDA/KIS/G(4) Kishiro, Yukito Gunnm

Livres BDA/KIS/G(5) Kishiro, Yukito Gunnm

Livres BDA/KIS/G(6/6) Kishiro, Yukito Gunnm

Livres BDA/NAK/G(1) Nakazawa, Keiji (1939-....)Gen d'Hiroshima

Livres BDA/NAK/G(10/10) Nakazawa, Keiji (1939-....)Gen d'Hiroshima

Livres BDA/NAK/G(2) Nakazawa, Keiji (1939-....)Gen d'Hiroshima

Livres BDA/NAK/G(3) Nakazawa, Keiji (1939-....)Gen d'Hiroshima

Livres BDA/NAK/G(4) Nakazawa, Keiji (1939-....)Gen d'Hiroshima

Livres BDA/NAK/G(5) Nakazawa, Keiji (1939-....)Gen d'Hiroshima

Livres BDA/NAK/G(6) Nakazawa, Keiji (1939-....)Gen d'Hiroshima

Livres BDA/NAK/G(7) Nakazawa, Keiji (1939-....)Gen d'Hiroshima

Livres BDA/NAK/G(8) Nakazawa, Keiji (1939-....)Gen d'Hiroshima

Livres BDA/NAK/G(9) Nakazawa, Keiji (1939-....)Gen d'Hiroshima

Livres BDA/OHB/D(1) Oba, Tsugumi Death note

Livres BDA/OHB/D(10) Oba, Tsugumi Death note

Liste des documents - Exposition : "Le manga dans tous ses états"

Code barre

400374303

400260190

400326333

400330643

400330646

400330647

400330649

400341454

400318441

400226908

400226911

400326332

400330642

400341460

400328826

400328827

400328828

400328850

400341455

400341456

400341457

400341458

400341459

400328856

400328857

400328834

400328835

400328836

400328851

400328852

400328853

400328854

400328855

400328841

400328842

400328843

400328844

400328845

400328837

400328838

400328839

400328840

400328849

400328846

400328847

400328848

400330547

400330555
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Livres BDA/OHB/D(11) Oba, Tsugumi Death note

Livres BDA/OHB/D(12/12) Oba, Tsugumi Death note

Livres BDA/OHB/D(2) Oba, Tsugumi Death note

Livres BDA/OHB/D(3) Oba, Tsugumi Death note

Livres BDA/OHB/D(4) Oba, Tsugumi Death note

Livres BDA/OHB/D(5) Oba, Tsugumi Death note

Livres BDA/OHB/D(6) Oba, Tsugumi Death note

Livres BDA/OHB/D(7) Oba, Tsugumi Death note

Livres BDA/OHB/D(8) Oba, Tsugumi Death note

Livres BDA/OHB/D(9) Oba, Tsugumi Death note

Livres BDA/OTO/A(1) Otomo, Katsuhiro (1954-....)L' autoroute

Livres BDA/OTO/A(10) Otomo, Katsuhiro (1954-....)Revanche

Livres BDA/OTO/A(11) Otomo, Katsuhiro (1954-....)Chocs

Livres BDA/OTO/A(12) Otomo, Katsuhiro (1954-....)Lumière

Livres BDA/OTO/A(13) Otomo, Katsuhiro (1954-....)Feux

Livres BDA/OTO/A(14/14) Otomo, Katsuhiro (1954-....)Akira

Livres BDA/OTO/A(2) Otomo, Katsuhiro (1954-....)Cycle wars

Livres BDA/OTO/A(3) Otomo, Katsuhiro (1954-....)Les chasseurs

Livres BDA/OTO/A(4) Otomo, Katsuhiro (1954-....)Le réveil

Livres BDA/OTO/A(5) Otomo, Katsuhiro (1954-....)Désespoir

Livres BDA/OTO/A(6) Otomo, Katsuhiro (1954-....)Chaos

Livres BDA/OTO/A(7) Otomo, Katsuhiro (1954-....)Révélations

Livres BDA/OTO/A(8) Otomo, Katsuhiro (1954-....)Déluge

Livres BDA/OTO/A(9) Otomo, Katsuhiro (1954-....)Visions

Livres BDA/TAT/L Tatsumi, Yoshihiro Les larmes de la bête

Livres BDA/TEZ/H(1) Tezuka, Osamu (1928-1989)L'histoire des 3 Adolf. 01

Livres BDA/TEZ/H(2) Tezuka, Osamu (1928-1989)L'histoire des 3 Adolf. 02

Livres BDA/TEZ/H(3) Tezuka, Osamu (1928-1989)L'histoire des 3 Adolf. 03

Livres BDA/TEZ/H(4/4) Tezuka, Osamu (1928-1989)L'histoire des 3 Adolf. 04

Livres BDA/URA/M(1) Urasawa, Naoki (1960-....)Herr doktor Tenma

Livres BDA/URA/M(10) Urasawa, Naoki (1960-....)Pique-nique

Livres BDA/URA/M(11) Urasawa, Naoki (1960-....)L'angle mort

Livres BDA/URA/M(12) Urasawa, Naoki (1960-....)La villa des roses

Livres BDA/URA/M(13) Urasawa, Naoki (1960-....)Evasion

Livres BDA/URA/M(14) Urasawa, Naoki (1960-....)Cette nuit-là

Livres BDA/URA/M(15) Urasawa, Naoki (1960-....)La porte de la mémoire

Livres BDA/URA/M(16) Urasawa, Naoki (1960-....)Je t'attendais

Livres BDA/URA/M(17) Urasawa, Naoki (1960-....)C'est moi

Livres BDA/URA/M(18/18) Urasawa, Naoki (1960-....)Scène d'apocalypse

Livres BDA/URA/M(2) Urasawa, Naoki (1960-....)Surprise party

Livres BDA/URA/M(3) Urasawa, Naoki (1960-....)511 kinderheim

Livres BDA/URA/M(4) Urasawa, Naoki (1960-....)L'amie d'Ayse

Livres BDA/URA/M(5) Urasawa, Naoki (1960-....)Après la fête

Livres BDA/URA/M(6) Urasawa, Naoki (1960-....)La forêt des secrets

Livres BDA/URA/M(7) Urasawa, Naoki (1960-....)Richard

Livres BDA/URA/M(8) Urasawa, Naoki (1960-....)Mon héros sans nom

Livres BDA/URA/M(9) Urasawa, Naoki (1960-....)Un monstre sans nom

Livres BDA/WAN/P Wandrille (1977-....) Psychanalyse du héros de manga des années 80

Livres E759/HOK/L Larroche, Caroline (1961-....)Hokusai

DVD EA/ALB/01* Rintarô Albator 78 : l'intégrale : vol. 1

400330556

400330557

400330548

400330549

400330550

400005391

400025289

400025291

400224816

400224817

400330551

400331959

400330552

400330553

400330554

400025285

400041438

400009744

400025288

400177735

400059946

400005393

400041436

400041437

100463926

400210346

400210347

400210348

400210349

400210350

400210358

400210359

400210360

400210487

400210337

400210339

400210340

400210341

400210342

400210343

400210351

400210352

400210353

400210354

400210338

400210344

400210345

400326334

400310070

400314824
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DVD EA/ALB/02* Rintarô Albator 78 : l'intégrale : vol. 2

DVD EA/AST* Bowers, David Astro Boy

DVD EA/DRA Toriyama, Akira (1955-....)Dragonball. 19

DVD EA/NAR* Okamura, Tensai Naruto le film : Naruto et la Princesse des Neiges

DVD EA/NAR* Tsuru, Toshiyuki Naruto le film : mission spéciale au Pays de la Lune

DVD EA/NAR* Kawasaki, Hirotsugu Naruto le film : la légende de la Pierre de Guelel

DVD EA/PRI/01 Kurokawa, Fumio Princesse Sarah. 01

DVD EA/PRI/02 Kurokawa, Fumio Princesse Sarah. 02

DVD EA/PRI/03 Kurokawa, Fumio Princesse Sarah. 03

DVD EA/PRI/04 Kurokawa, Fumio Princesse Sarah. 04

DVD EA/PRI/05 Kurokawa, Fumio Princesse Sarah. 05

DVD EA/PRI/06 Kurokawa, Fumio Princesse Sarah. 06

DVD EA/PRI/07 Kurokawa, Fumio Princesse Sarah. 07

DVD EA/PRI/08 Kurokawa, Fumio Princesse Sarah. 08

DVD EA/TEZ* Tezuka, Osamu (1928-1989)Osamu Tezuka : 8 films

DVD EV791.436/ANI* Mizumo, Ryô Anime story : le petit guide de la jap'anime

ExpositionsEXPO Association Japanime-PlanetLe Manga dans tous ses états

DVD FCA/AME* Arias, Michael Amer béton

DVD FCA/MON/01* Kojima, Masayuki Monster : volume 1 : épisodes 1 à 15

DVD FCA/MON/02* Kojima, Masayuki Monster : volume 2 : épisodes 16 à 30

DVD FCA/MON/03* Kojima, Masayuki Monster : volume 3 : épisodes 31 à 45

DVD FCA/MON/04* Kojima, Masayuki Monster : volume 4 : épisodes 46 à 60

DVD FCA/MON/05* Kojima, Masayuki Monster : volume 5 : épisodes 61 à 74

DVD FCA/TRA* Hosoda, Mamoru La traversée du temps

DVD FCA/XXX* Mizushima, Tsutomu xxxHolic, le film

DVD FF/DEA* Kaneko, Shusuke Death note

400314825

400332073

400187527

400332178

400332180

400237754

400237755

400237756

400237757

400328542

400332179

400237750

400237751

400237752

400237753

400328531

400342416

400342417

400342418

400344354

400328583

400328569

400328079

400342962

400342414

400342415
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Direction des affaires culturelles et du développement touristique 

 
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN HEBERGEMENT PAR 

LA COMMUNE DE CAILLE AUPRÈS DE LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE  

CADRE : RÉSIDENCE DE DEUX ARTISTES DE LA VILLA ARSON POUR 

THORENC D’ART 
Année : 2019 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

 
La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, identifiée sous le 

numéro SIRET 200 600 039 857 000 12 et représentée par son Président en 
exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour le compte de la 
dite Communauté d’Agglomération en vertu de la décision DP2019_032             

prise en date du           avril 2019. 
D’une part,  

 
ET : 
La Commune de Caille (06750), sis 18 Rue Principale, représentée par son Maire, 

Monsieur Yves FUNEL et désigné sous le numéro SIRET 210 600 284 000 17 ; 
agissant en vertu des pouvoirs qui lui sont confiés par la délibération N°1014 du 

28 mars 2014. 
D’autre part, 

 

  
Préambule 

 
La Communauté d’agglomération organise sa sixième édition de « Thorenc 

d’art » dans la commune de Caille le samedi 6 juillet 2019. Dans ce cadre 2 

artistes de la Villa Arson lauréats du « Prix Thorenc d’Art » seront accueillis une 

semaine en résidence. Leurs œuvres seront exposées durant la manifestation. 

 
La Commune de Caille, propriétaire et bailleur d’un gîte souhaite mettre cet 
hébergement à disposition de la Communauté d’agglomération du Pays de 

Grasse dans le cadre de cette résidence qui se déroulera du 30 juin au 7 juillet 
2019. 

 
 
ARTICLE 1 : Objet de la convention 

L’objet de la convention est de définir les modalités de mise à disposition d’un 
bien immobilier géré par la commune de Caille à destination de la Communauté 

d’agglomération du Pays de Grasse, lors de l’accueil en résidence des 2 artistes 
lauréats de la Villa Arson. 
 

 
ARTICLE 2 : Durée 

La présente convention prend effet du 30 juin au 7 juillet 2019.  
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ARTICLE 3 : Désignation et usage du bien immobilier 

Gîte communal en duplex d’une superficie de 50m². Accès 5 marches. Niveau 1 : 
séjour, coin-cuisine. Niveau 2 : 1 chambre (1 lit 2 pers.), 1 chambre (2 lits 

superposés 1 pers.). Salle d'eau (cumulus), wc indépendant. Chauffage 
électrique. Les animaux sont admis. Il n’y a pas de branchement Internet. 
 

Le gîte sera exclusivement utilisé comme lieu d’habitation et de création. 
Les lauréats résideront seuls dans le gîte, sauf accord de Monsieur le Maire. 

 
 
ARTICLE 4 : Obligations des parties  

 
A) la Commune de Caille 

La Commune s’engage à mettre à disposition des deux lauréats le lieu ci-dessus 
présenté en état de propreté et de fonctionnement. 
Elle dressera un inventaire contradictoire des locaux lors de l’arrivée et du départ 

des artistes. 
La Commune s’engage à agir dans les plus brefs délais en cas de panne du bien 

mis à disposition. Dans ce cas, les lauréats devront avertir la mairie pendant ses 
horaires d’ouverture. Ils se rendront à la mairie ou appelleront le : 04 93 60 31 

51. 
 

B) la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse 

La CAPG s’engage à verser la somme de 210 € à la commune de Caille pour la 
location du gîte mis à disposition. 

Les lauréats prendront possession du gîte le 30 juin et le rendant le 7 juillet 
2019, il est convenu une somme forfaitaire de 210 € qui sera acquittée sur 
présentation d’un titre de recette de la Commune auprès de la Direction des 

affaires culturelles et du développement touristique – Pôle développement 
culturel – 57 Av. Pierre Sémard – 06130 GRASSE, directement après le départ 

des 2 artistes. 
 
 

ARTICLE 5 : Assurances 
La Commune de Caille a contracté les polices d’assurances nécessaires en tant 

que propriétaire et bailleur d’un bien immobilier. 
La Communauté d’agglomération du Pays de Grasse s’engage à contracter une 
assurance contre les risques locatifs qui pourraient être engendrés par les 

lauréats. 
 

 
ARTICLE 6 : Modification de la convention 
Les modifications de cette convention devront faire l’objet d’avenants et seront 

jointes à la présente convention avec accord des parties signataires. 
 

 
ARTICLE 7 : Résiliation de la convention 
La présente convention est consentie à titre précaire et révocable et pourra être 

résiliée de plein droit pour motif d’intérêt général. 
En cas de non-respect par l’une des parties de ses obligations résultant de la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, 
sans préjudice de tous autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration 

d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
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réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles 

et restée infructueuse. 
Toute résiliation, quel qu’en soit le motif, ne pourra donner lieu au versement 

d’une indemnité par l’une ou par l’autre des parties. 
 
 

ARTICLE 8 : Recours 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif territorialement compétent. 
 
 

Fait à GRASSE, le                   2019 
 

 
 

 
Pour La Communauté 

d’agglomération du Pays de Grasse 
 

Le Président, 
 

 
 

 

Jérôme VIAUD 
Maire de Grasse 

Vice-Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes 

 
 

 
 

Pour la Commune de Caille  

 
 

Le Maire, 
 

 
 

 

Yves FUNEL 
 

 
Les artistes  
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Arrêtés 
 

du 
 

président 



12/02/2019 AR2019_001
Affaires générales et 

juridiques
Arrêté de péril grave et imminent

22/02/2019 AR2019_002 Déplacements Arrêté portant ouverture de l'enquête publique relative au projet de plan de déplacements urbains (PDU)

12/04/2019 AR2019_003
Affaires générales et 

juridiques

Fin de fonction de Monsieur Fabrice LACHENMAIER, membre du bureau communautaire de la Communauté

d'agglomération du Pays de Grasse

24/04/2019 AR2019_004 Déplacements Approbation du règlement des conditions d'utilisation des consignes à vélo individuelles "BOXYCLETTES"



















































 
 

 

CONDITIONS D’UTILISATION DES CONSIGNES A VELO INDIVIDUELLES « BOXYCLETTE » 

 

Préambule  

Afin de favoriser l’intermodalité et l’usage du vélo ou du vélo à assistance électrique en 

complément du transport public, la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse 

déploie un réseau de points de stationnement sécurisés sur les Parking Relais  ou à proximité 

d’arrêts de bus structurants. Ces points de stationnement sécurisés nommés « Boxyclettes », 

prennent la forme de consignes à vélo individuelles. L’usager est tenu de prendre 

connaissance des conditions générales d’utilisation des consignes à vélos« Boxyclettes », et 

de les respecter. 

ARTICLE 1 Objet 

Les consignes à vélos « Boxyclettes » sont mises gratuitement à la libre disposition du public. 

Leur utilisation ne nécessite aucune démarche préalable d’inscription. L’utilisation de ces 

consignes implique l’acceptation sans restriction ni réserve du présent règlement, ainsi que 

le respect de ces dispositions.  

ARTICLE 2 Mode d’emploi  

Tout vélo stationné dans une consigne à vélos « Boxyclettes » peut être attaché au point fixe 

situé à l’intérieur (recommandé), et la porte de la consigne doit être elle-même fermée à 

l’aide d’un second cadenas solide (antivol en U recommandé).  

Pour rappel les cadenas ne sont pas fournis ! 

ARTICLE 3 Règlement de stationnement et horaires 

La consigne à vélos « Boxyclettes »  doit uniquement être utilisée pour le stationnement de 

vélos ou de vélos à assistance électrique et des accessoires associés du type casque, 

vêtement de pluie. L’utilisateur s’engage à laisser la consigne propre et vide après son 

utilisation. Il est rappelé que le service de consignes « Boxyclettes » correspond à un droit de 

consigne et non à un droit de garde, de dépôt, ou de surveillance. 

Par conséquent, en cas d’utilisation non conforme, la Communauté d’agglomération du Pays 

de Grasse se réserve le droit de procéder immédiatement à l’enlèvement de tous les objets 

déposés dans la Consigne à Vélo Individuelle.  Au préalable, un avertissement demandant 

l’enlèvement des objets sera apposé sur la consigne concernée pendant 48 heures. 

ARTICLE 4 Durée d’utilisation 

Les consignes à vélo « Boxyclettes » sont destinées au stationnement lors de déplacements 

et ne peuvent être utilisées comme lieu de stationnement permanent. L’occupation d’une 

consigne à vélo individuelle ne doit pas excéder 48 heures.  



 
 

Au-delà d’un délai de 48h, la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse se réserve le 

droit de procéder immédiatement à l’enlèvement d’un vélo déposé dans la Consigne à Vélo 

« Boxyclettes ». 

Au préalable, un avertissement demandant l’enlèvement des objets sera apposé sur la 

consigne concernée pendant 48 heures. 

ARTICLE 5 Responsabilité / Pertes / Vols 

Les vélos et accessoires stationnés dans une consigne à vélo individuelle restent sous 

l’entière responsabilité de leur propriétaire. La CAPG ne saurait donc être tenue pour 

responsable des vols ou dégradations commis dans une consigne à vélo individuelle.  

Il appartient à l’usager de prendre toutes les mesures utiles contre le vol et de souscrire à 

ses frais, s’il le juge utile une assurance contre ce risque.  

L’usager prendra à sa charge la réparation des dégâts ou dégradations causés par lui-même 
à l’emplacement qui lui a été loué, à la condition que ceux-ci ne soient pas dus à une usure 
normale du bien utilisé.  
 
Enfin, la Collectivité ne saurait être tenue pour responsable des vols ou dégradations commis 

dans une consigne à vélo individuelle. 

Article 6 Prise d’effet et modification  

Le présent règlement est également disponible sur le site internet 

www.labicyclettedupaysdegrasse.fr et  www.paysdegrasse.fr. 

La Communauté d’agglomération du Pays de Grasse se réserve le droit de modifier en tout 

ou partie, à tout moment, les dispositions du présent règlement. Toute éventuelle 

modification sera disponible sur les sites internet et sur l’espace réservé au service de 

location vélos. 

Article 7 Réclamations  

En cas de problèmes rencontrés dans le cadre de l’utilisation de la consigne à vélo 

individuelle, l’utilisateur se doit de les signaler au service Déplacements Transports de la 

Communauté d’agglomération du Pays de Grasse déplacement@paysdegrasse.fr . 
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Article 8 Règlement des litiges - Attribution de compétence 

Toute réclamation doit être adressée par écrit à : 

 

Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse 

Direction Aménagement du territoire et cadre de vie 

57 avenue Pierre Sémard 

06130 Grasse 

Tél : 0489359137 

Courriel : deplacement@paysdegrasse.fr 

 

Les Parties feront tout leur possible pour régler à l'amiable les différends qui pourraient 

survenir entre eux. 

Toutes contestations seront de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Nice, 

nonobstant toute disposition contraire des conditions d’utilisation des consignes à vélo 

individuelles. 
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